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AVIS 
AU LECTEUR. 

JE suis Citoyen & Magis-
trat ; cette double qualité 
excite mon zèle pour l'Etat , 
& m'engage à porter mes 

Vues fur ce qui peut lui être 
utile : un projet de Com-
merce m'a paru remplir cet 
objet ; il met en mouvement 
toute la Nation pour le bien 
commun

 ,
 c'est le seul moyen 

de la rendre puissante. Le 
Temple d'Ephèse ne fut, la 

a 



ij AVIS. 
merveille de l'Orient que 
par le zèle de tous les Asia-
tiques. Si les François s'ani-
moient du même courage 
fur leurs" propres intérêts , 
ils rendraient la France l'ad-
miration de l'Univers. Je ne 
me crois pas assez heureux 
pour les .y engager par mon 
Me ; il est trop éloigne du 
parfait atticisme que notre 
siecle recherche : il me suf-
fit de faire envisager à mes 
concitoyens le bonheur de 
l'Etat & la gloire de mon 
Prince ; & fi une esquisse 



AVIS iij 
imparfaite de la perspective 
de Commerce que je pré-
fente ne peut m'attirer l'at-
tendon du Public , elle 
pourra au moins encourager 
un plus habile ouvrier à y 
mettre la derniere main ; ce 
seul motif remplit mon at-
tente, l'événement doit vé-

» 

rifier mes vues. 
Pour parvenir à -démon-* 

trer les avantages d'un éta-
bliffement du Commerce' 
dans un Etat, on doit faire 
connoître les avantages du 
Commerce en général , & 

a ii 



iv AVIS. 
ceux qu'en peut retirer l'Etat, 
qui veut le pratiquer ; la fa-
cilite qu'il y a de l'y établir 
ou de l'y relever, & enfin les 
obstacles qui peuvent lui 
nuire. Ces quatre objets font 
comme les fondemens de 
l'établissement qu'on propo-
se, & les divisions naturelles 
de l'Ouvrage que j'offre au 
Public. 
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LA FRANCE 

COMMERÇANTE. 

PREMIER OBJET. 

Du Commerce en général. 

LE Commerce n'a pas. 

bésoin d'apologie, les 
avantages font trop 

réels pour être inconnus : il est 
le nerf de la société, le soutien 
de l'industrie, le canal de la cir-
culation des especes, l'amende-
ment des moeurs. 

A 



2 LA FRANCE 

Son ancienneté fait son plus 
grand éloge , son époque n'a 
d'autre origine que le droit des 
gens, il n'est pas de nation qui 
ne l'ait pratiqué ; les anciens fas-
tes nous en ont transmis des 
monumens signalés , les histoi-
res, tant sacrées que profanes, 
nous en rapportent des traits 
frappans. 

La Phénicie & l'Egypte ont 
été les premières nations qui se 
font distinguées dans cette par-
tie. Les industrieux Phéniciens, 
pendant le regne de Pharaon 
Nechao, roi d'Egypte, trouvè-
rent déjà le chemin pour ve-
nir des Indes dans la Méditer-
ranée , vingt-un siécles avant 
que Vasquez de Gama , Pot? 
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tugais, eût tracé la route ordi-
naire , par la découverte du cap 
de Bonne - Espérance , l'an 

1497 (I). 
Les superbes Tyr & Cartha-

ge , filles de ces anciens Phéni-
ciens , se font éternisées encore 
dans les siécles reculés, par leur 
riche & puiliant Commerce. 
L'Europe , dans les temps plus 
récens, a vu les Venise, les Flo-
rence, les Gènes, s'aggrandir& 
s'enrichir par la même voie; & 
depuis deux siécles, l'Angleterre 
& la Hollande ont éclipsé en ce 
genre tous les Etats commer-
çons qui ont précédé. Ces fa-
meux pilotes ont porté la con-

( I ) Rollin, hist. des Egyptiens , Tom. I. 
pag.164. 

A 2 



4 LA FRANCE 

noissance du Commerce dans 
toutes les parties du monde ; la 
Chine, le Japon, Siam, les In-
des , l'univers entier l'a reçu avec 
applaudissement. Il n'est point 
de Gouvernement qui n'en fasse 
une branche de l'Etat : les diffé-
rens traités & capitulations pas-
sés à ce sujet entre toutes les 
puissances de l'Europe, & la Por-
te ( I ), prouvent la réalité & 
l'étendue du système du Com-
merce. 

Cette partie essentielle de po-
litique a pour objet l'augmenta-
tion des richesses réelles & rela-
tives de la nation fur les diffé-, 

(I) Suivant le droit public de l'Europe, 
fonde fur les traités, par M. l'Abbé de Ma-
bly , Tom. I. chap. 7, 
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rens genres de Commerce qui 
s y pratiquent : elle favorise la po-
pulation , perfectionne les Arts, 
tait circuler les especes : elle est 
enfin la base des forces mariti-
mes. 

A 5; 



6 LA FRANCE 

CHAPITRE I. 

Des différentes especes de Corn-
mercepropres a augmenter les 
richesses d'un Etat. 

TOUT Commerce peut être 
utile à chaque espece de Gou-
vernement , son objet est tou-
jours le même ; il consiste dans 
la commodité des citoyens, par 
l'abondance qu'il procure à l'E-
tat. Louis le Grand l'a reconnu 
dans fa Déclaration, du premier 
Septembre 1667, portant établis-
sement d'une compagnie pour 
le commerce des Indes orien-
tales. On peut dire qu'il a décide 
en quelque façon la question 
qui divise les politiques fur cet 
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Objet ( I ). Si l'Etat monarchique 
est propre pour le commerce 
d'économie , la nature de cha-
que espece de commerce rend 
encore palpable cette vérité par 
les avantages respectifs qui en 

•reviennent. 
La première division du Com-

merce qui se préfente d'abord 
est celle du Commerce intérieur 
& extérieur. L'intérieur tient le 
premier rang : il est le plus né-
cessaire dans la société & le main-
tien de l'Etat : il consiste dans 
l'échange que les concitoyens 
font entr'eux des productions de 
leurs terres ou de leur industrie : 
il le fait en détails ou en gros ; 

(I) Ami de l'homme, Tom. II. part. 3. 
chap.pag. 217. 

A 4 



8 L A FRANCE 
le premier pour satisfaire aux be-
foins pressans des citoyens chez 
lés détailleurs -, le dernier, pour 
revendre au temps propre les 
marchandises ou denrées emma-
gafinées aux revendeurs. 

Le Commerce extérieur,pro-
prement appellé négoce, con-
siste à transporter chez l'étranger 
le superflu de la nation, pour 
l'échanger contre des produc-
tions nécessaires , ou contre de 
l'argent. Celui-ci a deux objets, 
l'exportation & l'importation, 

Le premier est de pure utilité 
à un Etat : il met en valeur ce 
qui cil inutile ou à la province 
ou au royaume : il attire l'argent 
de l'étranger, & la Nation de-
vient d'autant plus riche, qu'il 
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"fort de l'Etat plus de denrées & 
de marchandises qu'il n'y en en-
tre d'autre part ; c'est un principe 
reconnu par tous les politiques, 
que l'expérience démontre évi-
demment. 

L'importation est un Com-
merce proprement d'économie ; 
il ne fait que produire le néces-
saire dans un Etat qui en est dé-
pourvu. Il est ruineux, fi par des 
exportations & réexportations 
des productions étrangères on ne 
retire la valeur de l'argent qui a 
été fourni. 

Ces deux sources subdivisent 
le Commerce étranger en trois 
especes. Il est actif vis-à-vis ceux 
qui répandent avec profit les 
marchandises & denrées aux na-
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tions qui en manquent. Il estpass-
sif par le versement d'argent ou 
de plus grandes productions fait 
entre les mains de ceux qui vien-
nent les échanger. Il est enfin de 
luxe lorsqu'une nation échange 
une partie de ses revenus contre 
tout ce qui sert à ses amusemens, 
à ses parures, à ses délices: ce 
dernier doit être essentiellement 
ruineux dans son origine ,& par 
son effet. 

Il est encore deux autres espè-
ces de Commerce -, mais elles 
peuvent être d'une plus grande 
utilité pour ceux qui les exercent 
que pour le gros de la nation , 
dont les productions y donnent 
lieu. 

Le premier est le Commerçai 
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exclusif, ou le privilège qu'a un 
particulier ou une compagnie, 
de faire privativement le négo-
ce fur un objet d'importation 
ou d'exportation. Ce n'est rien 
moins qu'un énervement de l'E-
tat, s'il est accordé pour des ma-
tières de première nécessité ou 
pour d'autres de grande impor-
tance pour le public. Les particu-
liers perdent l'espérance de for-
tune que le haussement du prix 
des denrées peut leur faire atten-
dre -, leur industrie & leur émula-
tion s'émouffe Se se rallentit. Ce-
lui qui fait ce commerce abuse de 
la confiance publique -, il ne mé-
nage que ses intérêts, & tout le 
profit reste entre ses mains. 

Une nécessité pressante peut 
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faire octroyer un privilège de 

cette espece. Carthage le fit pour 
remplir ses engagemens avec La-
cédémone : elle tiroit de la La-
conie un nombre de bonnes trou-
pes qu'elle tenoit à fa solde ; & 
s'étoit engagée envers les Lacé-
démoniens à leur livrer tous les 
ans pour un prix fixe,une quantité 
devins, d'étain & de laines fines.' 
Les navigateurs Carthaginois al-
loient charger à bon compte le 
vin aux Isles fortunées de la Bel-
tique ( ou Andalousie ), 1' étain & 
les laines d'Albion ( ou Angle-
terre ) ; mais la jalousie des mar-
chands Carthaginois, qui vou-
loient tous avoir part à ce com-
merce, haussa tellement le prix 
de ces denrées, qu'ils firent des 
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pertes ruineuses pour eux & leurs 
associés, & rendirent ce com-
merce presqu'impraticable. Si-
chée , Hannon , & Adherbal 
riches négocians d'Utique , se 
présenterent au sénat de Cartha-
ge , pour obtenir le privilège ex-
clusif du commerce d'Albion: & 
des Isles fortunées, moyennant 
une portion de profit pour la cais-
se de l'Etat. Les habitans de ces 
Isles & d'Albion ne voyant plus 
venir que les mêmes marchands, 
se relâchèrent du prix des ventes 
précédentes, & Carthage en re-
tira son profit. 

Les compagnies de Commerce 
ne peuvent être utilement éta-
blies qu'autant que les grandes 
dépenses qui font à faire l'exil 
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gent, & que les avantages qui en 
doivent revenir à l'Etat peuvent 
être considérables, même avec 
bien de la circonspection de la 
part du Gouvernement, pour ne 
pas leur laisser prendre autant de 
puissance que leurs richesses pour-
roient leur inspirer. La Compa-
gnie des Indes orientales de Hol-
lande, établie en 1602, par ses 
richesses & fa puissance, auroit 
pu donner quelque crainte dans 
un Etat monarchique. Vingt ans 
après son établissement, cette so-
ciété de marchands gagnoit déjà 
près de trois cens pour cent. Un fi 
grand profit accrut bientôt ses 
forces : elle bâtit dans l'isle de Ja-
va la ville de Batavia, la plus belle 
de l'Asie ; elle arma trente vais-
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féaux de guerre de quarante pic-
ces de canon, & mit vingt mille 
hommes fous les armes (I). 

Le deuxième est le Commer-
ce interlope, c'est-à-dire des mar-
chandises & denrées prohibées. 
Ces fortes d'accaparemens ne 
peuvent être lucratifs qu'aux puis-
sances qui les font, fi elles font 
plus fortes que celles qui les dé-
tendent. Les Hollandois & les 
Anglois le font avantageusement 
contre l'Espagne dans les Indes 
& l'Amérique ; la feule Jamaï-
que , isle tout-à-fait stérile , pro-
pre à la contrebande des pro-
ductions de l'Amérique Espa-
gnole, porte des millions aux An-

(I) Voltaire) siécle de Louis XIV. Eut 
de l'Europe , pag. 15. 
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glois (I). Ce commerce est peu 
utile aux particuliers qui l'exer-
cent ; les acheteurs profitent de 
la nécessité où se trouvent les 
vendeurs de se défaire de leurs 
marchandises ; les commerçans 
exposent leurs fonds, & quelque-
fois leurs personnes, à la rigueur 
des loix qui les défendent, & ils 
tracent leur ruine qui arrive dès 
qu'ils font arrêtés. 

Quelque commerce qu'on 
pratique dans un Etat , il doit 
être cimenté par la bonne foi ; 
c'est son caractere distinctif. L'a-
nalogie des sentimens qui se ren-
contrent entre les commerçans 
forme une certaine familiarité , 

(I) Théor, & pratiq. de commerce & ma» 
rine, chap. 29. pag. 89, 

qui 
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■qui ne subsiste plus, fi elle doit 
se tenir fur ses gardes contre la 

circonvention. La fraude dans 
le Commerce, corrompt non-

feulement les mœurs de la nation 
qui le fait, mais encore de ceux 
avec qui elle traite : les Scythes, 
dont la simplicité, la frugalité & 
l'innocence ont été tant vantées 
trouvèrent là l'écueil de leur ver-
tu ; ils ne devinrent pas moins 
fourbes qu'ils avoient été aupa-
ravant sinceres ( I ). Elle détruit 
la confiance publique, qui doit 
être toujours en garde fur ses en-
gage mens avec une nation sus-
pecte : la foi punique étoit pour 

(I) Tanto plus in illis proficit vitiorum 
Ignoratio, quam cognitio vir tutis. Rollin 
hist. ancienne, tom. III. hist. des Perses : 

pag. 33. 

B 
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les anciens le garant des assuran-
ces réelles que dévoient prendre 
les contractans, & en même-tems 
l'opprobre des Carthaginois. Elle 
ne peut enfin qu'armer la ven-
geance divine lorsqu'elle est ve-
nue à son comble : Chanaan fut 
exterminé par le faux mesura-
ge (I) ; Tyr & Carthage doivent 
leur ruine à leurs brigandages (2), 

Les japonois feront toujours 
loués de faire un crime d'Etat 
de la fraude dans le Commerce , 
ils ne peuvent que paraître trop 

(I) Chanaan , in manu ejus statera do-
losa. 

(2) Ezechiel, chap. 16. Ecce ego super 
te Tyre & ascendere faciam ad te genres 
militas, & dissipabunt muros, & destruent 
turres ejus ; & chap. 28 .In multitudine ne-
gotiatienis tu« repleta funt interiora tua 
iniquitate 
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séveres. L'attention des souve-
rains dans des objets fi intéressans 
doit être de prévenir le mal, de 
Façon qu'on ne se rebute pas de 
faire le bien. Louis le Grand, par 
son Edit portant règlement fur le 
"Commerce , du mois de Mars 
1673, punit avec modération les 
réfractaires de ses justes régle-
mens. Il n'y a que la banqueroute 
frauduleuse qui soit tenue pour 
crime capital(I). 

(I) Tit. 11. art. 12. 

B 2 
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CHAPITRE II. 
De la Population causée par le 

Commerce. 

L E premier effet du Commer-
ce dans un Etat est la popula-
tion -, elle dépend de trois sour-
ces, delà subsistance qu'il pro-
cure , de l'abondance qu'il ap-
porte , & de l'affluence du mon-
de qu'il attire. Tout homme ai-
me à vivre , à vivre commodé-
ment, & en société: ce font les. 
premières notions de l'humanité-

C'est un axiome avéré, que le 
degré de subsistance est la réglé 
de la population. Un pays nour-
ricier est peuple, les campagnes, 
seches & stériles font presque 
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toujours désertes: les domaines 
du royaume d'Espagne font d'u-
ne grande étendue ; mais la stéri-
lité de leurs terres en rend plu-
fleurs inhabitables: les landes de 
la Guyenne ont toujours été le 
rebut des François. Si la terre ne 
répond pas par fa fertilité aux 
travaux des cultivateurs, il faut 
que fa situation soit propre à faire 
Valoir l'industrie des habitans , 
pour suppléer aux besoins qu'elle 
refuse ; & dans ce cas il ne peut 
y avoir de population qu'autant 
que la même industrie devient 
suffisante à fournir la subsistance. 

L'abondance dans un Etat 
amené les douceurs de la vie: on 
y trouve ce qui peut flatter le 
goût en tout genre. Délices

 , 
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amusemens, compagnies , tout 
y attire. Les cours des princes 
font obsédées, parceque les ri-
chesses y affluent. Les MÉTRO-

POLES des Etats & des Provinces 
font les villes les plus peuplées, 
on y trouve toutes les commo-
dités de la vie. 

La pauvreté fait le revers de 
cette apologie. Elle est la source 
de la dépopulation : elle ne fait 
que des déferteurs des pays qui 
ne peuvent les nourrir ? elle ban-
nit toute inclination au mariage., 
en faisant craindre de ne pouvoir 
nourrir & élever fa famille, ou 
de ne laisser que des misérables 
& des malheureux que la plus af-
freuse indigence porteroit peut-
être à se perdre. S'il en est quel-
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qu'un qui embrasse cet état, plu-

sieurs de ses enfans périssent
 , 

parceque le travail des peres ne 
peut pas suffire à l'entretien d'u-
ne nombreuse famille ; sembla-
bles à ces petits oiseaux donc 
les peres déchargent leurs nids, 
parce qu'ils ne peuvent pas les 
nourrir. Les registres des mor-
tuaires des Paroisses vérifient 
cette conjecture -, on y compte 
plus d'enfans des pauvres gens 
morts en bas âge, que de ceux 
[qui sont aisés. 

L'affluence du monde que le 
commerce attire augmente le 
nombre des mariages. Les ma-
niérés libres & infinuantes des 
commerçans, le brillant de leur 
fortune font des attraits propres 
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à amener ces engagemens. Les 
loix Papienne & Julienne don-
nées dans le regne d'Auguste, 
prohibitives du célibat, n'y font 
pas nécessaires ( I ) : les entre-
vûes inopinées de deux person-
nés qui sympatisent au premier 
abord , font plus efficaces que 
toutes les invitations que les loix 
peuvent employer: les différens 
ouvriers attirés dans un pays par 
la profession des Arts qui s'y cul-
tivent, font bientôt engagés à y 
faire des établissemens. 

Il ne peut doncêtre équivoque 
que l'accroissement du com-

(I) Lege Juliâ coelibes vetabantur quic-
quam ,ex testamento civis Romani capere, 
nisi qui genere proximi essent, & nisi intrà 
centurn dies legi parèrent, hoc est matrimo-

niumcontraherent. Ulp. tit. 17 & 12. § 2. 
merce 
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merce doit faire celui de la po-
pulation. L'Italie, qui, lors de fa 
grandeur, par le commerce éco-
nomique du bled de l'Egypte , 
nourrissoit vingt-six millions d'a-
mes, peut à peine aujourd'hui 
soutenir cinq millions d'habi-
tans ( I ). 

Les dix - sept provinces des 
Pays - Bas ne comptoient que 
trois millions d'ames en 1556, 
au rapport de Louis Guicciar-
din, dans la description de la 
Belgique ; cependant la répu-
blique de Hollande , formée 
de sept desdites provinces, en 
compte actuellement davantage. 

(I) L'Ami de l'homme, tom. I. chap. 2. 
pag. 25. 

C 
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Amsterdam, capitale de la Ré-
publique , n'étoit en 1600 qu'une 
ville médiocre par fa grandeur 
& le nombre de ses habitans , 
aujourd'hui elle est une des plus 
peuplées & des plus riches de 
l'Europe -, trois cens mille hom-
mes y cultivent le Commerce Se 
les Arts ( I ). La France a dans fou 
sein la preuve de ce principe -, 
Paris, Lyon , Marseille, Nantes, 
Bordeaux , font respectivement 
bien plus peuplées que les autres 
villes non commerçantes du 
royaume. 

Le Commerce devient par-là 
la force d'un état : c'est par le 

( I ) Voltaire , siecle de Louis XIV. ch. 9. 
pag. 1 10. 
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nombre de ses sujets qu'un Prince 
est puissant, & non par l'étendue 
de ses domaines -, il n'attaque & 
ne se défend que par ses sujets, 
qui font & fa gloire & fa sûreté. 
L'Empereur Adrien disoit avec 
raison , qu'il importoit plus à 
l'Empire d'être peuplé que d'être 
riche. 

Ci 
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CHAPITRE III. 

De l'accroissement & de la perfec-
tion des Arts par le Commerce. 

Les Arts font à l'Etat comme 
l'aliment est au corps humain ; ils 
font le suc nourricier du gros de 
la nation , les sources de toutes 
les productions naturelles. La 
terre, aride de fa nature , de-
mande les foins du laboureur ; le 
goût, le luxe , le faste défirent 
l'industrie: il est donc d'un sage 
législateur de les faire fleurir. So-
lon, ce Sage de la Grèce, n'oublia 

pas dans la législation d'Athènes 
un objet fi important : il fit une 
loi formelle qui déchargeoit un 
fils de nourrir son pere, s'il ne lui 
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avoit fait apprendre aucun mé-
tier -, il sçavoit que les Arts font 
les héritages du peuple, qu'il n'est 
pauvre qu'autant qu'il ne veut 
pas travailler , & que Ton travail 
doit faire la richesse de l'Etat. 

Ces loix languissent bien sou-
vent par la tiédeur & l'indifféren-
ce des sujets

 ,
 il faut des invi-

tations encore plus puissantes. 
C'est le Commerce qui anime 
l'artiste par les récompensesqu'il 
promet : il perfectionne les Arts 
par l'émulation: il met en vigueur 
l'agriculture & l'industrie , deux 
objets essentiellement analo-
gues au bien de l'Etat ; fans l'a-
griculture l'industrie se rallentit, 
fans celle-ci les productions de 
la terre n'ont plus de valeur. 

C 3 
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L'agriculture fait l'accroisse-
ment d'un Etat comme la nour-
riture fait celui de l'homme : ce-
lui-ci ne grandit qu'à mesure qu'il 
acquiert des forces; un Etat ne 
devient puissant que relative-
ment au degré d'agriculture qu'il 
entretient : un ancien Sçavant l'a 
dit avant nous (I). 

Ce degré ne consiste pas dans 
l'affluence continuelle des pro-
ductions: elle devient onéreuse à 
la nation ; l'accumulation sura-
bondante des denrées y porte 

(I) Vitruvius, de Architect. Liv. 2-Etenim 
natus infans sine nutricis lacte non potest 
ali, neque ad vitoe crescenti. gradus per-
duci :sic civitas sine agris & eorum fructi-
bus in moenibus affluentibus non potest cres-
cere, necsine abundantiâ cibi frequentiam 
habere, populumque fine copia tueri. 
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l' engourdissement. La France n'a 
que trop reconnu cet effet : de-
puis que le prix des grains, dans 
les années communes,a été porté 
à 7, 8, 9 & 10 liv. le produit est 
revenu à peine à quarante mil-
lions de septiers; tandis que lors-
que le prix étoit à 25 liv. on com-
ptoir la production à soixante-dix 
millions de septiers (I). C'est le 
débouché que donne un Etat 
bien policé aux grains & denrées 
qui s'y perçoivent, qui procure 
cette abondance successive & vi-
vifiée : c'est l'attention de faire 
trouver au cultivateur une vente 
aisée de ses productions, un prix 
proportionné à les fatigues & à 

(I) Eloge du duc de Sully , par M. Tho-
mas , troisieme partie. 

c 4 
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la dépense qu'il est obligé de 
faire. C'est où se terminent tous 
les desirs de cette partie du peu-
ple qui met ses délices dans la fo-
briété , la parcimonie & l'inno-
cence ; qui par fa naïveté & son 
travail, ne fait pas moins un mo-
dèle de bonnes mœurs, qu'un so-
lide fondement des richesses.de 
l'Etat ( I ). 

Avant que les Anglois fis-
sent des réglemens pour fixer le 
prix des bleds, & donner lieu 
par les récompenses à l'exporta-
tion des denrées (2) , leurs ré-

(I) Via rustica, quam nos agrestem vo• 
camus parcimonioe , diligentioe , justitioe , 
magistra est. 
(2) Le roi dAngleterre donne une grati-

fication vérifiée en Parlement en 1680 de 
deux réaux & demi de plate, qui revien-
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coites pouvoient à peine suffire 
à leurs besoins, ils se voyoient 
forcés de payer un tribut à nos 
campagnes ; mais aujourd'hui le 
bled est pour l'Angleterre une 
branche considérable de com-
merce , elle fournit le Portugal & 
l'Espagne : on a compté même 
que l'exportation de cette den-
rée a rapporté à l'Angleterre 
dans quatre années, cent soixan-
te-dix millions trois cens trente 
mille livres de France (I). 

La raison en est sensible. Le prix 
qui est fixé par la loi donne au 
cultivateur une confommation 

Kent à environ vingt fols pour chaque septier 
de bled qu'on exporte. Théorie & pratiq.de 
commerce & marine, chap. 28. pag. 27. 

(I) Eloge de Sully , cod. 
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assurée de fa denrée, foie dans le 
royaume, foie par les exporta-
tions -, il est toujours sûr de ven-
dre à un prix qui peut fournir à 
ses besoins. 

La France va bientôt jouir de 
l'effet d'une pareille politique. 
L'Edit mémorable du mois de 
Juillet & les Lettres-Patentes du 
7 Novembre 1764 , que le meil-
leur des Rois vient de donner en. 
feront l'époque. La libre sortie & 
entrée des grains dans le royau-
me jusqu'au prix fixé dans l'arti-
cle 6 , fait attendre un débouché 
qui augmentera dorénavant l'es-
poir du cultivateur. Si la con-
sommation, qu'on a juste raison 
de se promettre, devient effective 
& affiliée, par un établissement 
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qui donne le débouche légal & 
uniforme , elle fera bien plus 
multiplier les productions que 
n'a fait l'invitation des récom-
penses en Angleterre. 

La nourriture des troupeaux 
est une partie essentielle des 
avantages de l'agriculture: outre 
le fumier qui sert à féconder les 
terres, les particuliers font des 
Ventes fréquentes de la partie 
surabondante de leurs troupeaux, 
& annuellement ils ont leur riche 
toison, qui donne un fonds consi-
dérable à l'Etat, & un produit im-
mense pour les Arts & les Manu-
factures. L'Angleterre qui a vu 
les grands avantages qu'elle pou-
voit retirer de ses laines & de ses 
bestiaux , pour encourager ses 
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sujets à en entretenir , a donné 
son attention à cet objet, jusqu' a 
chasser entièrement les loups de 
leur continent, en mettant leurs 
têtes à prix -, elle y a réussi par 
l'avantage de son terrain isolé 
dans l'Océan, & le bétail se trou-
ve en fureté pendant la nuit dans 
la campagne. 

L'industrie, la mere des Arts; 
est la fécondé source des riches-
ses d'un Etat ; elle en bannit la 
paresse & la pauvreté. “ Un hom-

me n'est pas pauvre, dit M. de 
Montesquieu ( I ), parce qu'il 
n'a rien, mais parce qu'il ne tra-
vaille pas ; celui qui n'a aucun 
bien & qui travaille, est aussi à 

(I) Esprit des Loix, Liv. 23. tom.II.p.43 9. 



COMMERÇANTE. 37 

» son aise que celui qui a cent 
écus de rente fans travailler : 

» celui qui n'a rien & qui a un 
„ métier, n'est pas plus pauvre 
,> que celui qui a dix arpens de 
„ terre en propre, & qui doit les 
„ travailler pour fubsister. „ C'est 
l'industrie qui porte le bon goût 
dans la nation, qui fait les habi-
les ouvriers, partout fi recher-
chés -, qui par leur main repro-
duit en quelque façon les pro-
ductions de la nature ; qui enfin 
attire la curiosité & l'argent de 
l'étranger. 

Les matières premières, pro-
ductions naturelles d'une nation, 
comme les laines, les foies crues, 
le chanvre & autres, peuvent être 
rendues par l'industrie plus avan-
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tageuses à l'Etat. Si elles font 
vendues en espece, la nation ne 
fait que les troquer avec le prix 
qu'elle en retire, & n'augmente 
pas par conséquent les richesses 
de l'Etat, parce que le prix tient 
lieu de la chose vendue ( I ). Les 
fabriques, au contraire, donnent 
l'augmentation de la main-d'œu-
vre : effet de pure industrie, qui 
accroît le fonds fans contribution 
des matières. La preuve en est ai-
fée -, on tient qu'à une aune de 
drap il n'y entre qu'un cinquiè-
me de laine , les quatre autres 
cinquièmes font un fonds pres-
que de pur profit en main-d'œu-

(I) Lege 14. fi. de verb. signif, Videtur 
m ei abesse , cui pretium abest. 
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vre, hors la teinture (I). Il n'est 
donc pas surprenant que les Gou-
Vernemens policés se soient ap-
pliqués à vivifier l'industrie par 
des établissemens de manufactu-
res , de soierie, draperie & au-
tres. 

Les Anglois vendoient, il y a 
deux siécles, leurs laines aux Fla-
mands , dont ils tiraient des mil-
lions de valeur. Ce ne fut que 
jusqu'au règne d'Elisabeth , qui 
ne fut pas plutôt parvenue au 
trône en 1558, qu'à la persua-
sion de l'habile négociant & cé-
lébré ministre Gresham , elle 
donna tous ses foins pour multi-

(I) Théor. & prat. de comm. Se marine, 
chap. 3. pag. 8. 
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plier & perfectionner les manu-
factures du royaume en y attirant 
un grand nombre d'ouvriers, qui 
rendirent célébré cette partie 
de l'ndustrie. La nation prit des-
lors tant de goût pour le Com-
merce, qu'elle ne s'est plus con-
tentée de mettre en œuvre ses 
propres laines : elle en a retiré 
& retire une quantité immense 
de l'Espagne, pour fournir à une 
fabrique de draps de trente mille 
pièces (I). 

La France reconnut du temps 
du célébré Colbert les avantages 
d'un pareil systême : elle y donna 
son attention , & elle expéri-

(I) Théorie & prat. de commerce, ch. 116, 
pas- fo-

menta 
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m enta dans peu de temps l'uti-
lité qui en revenoit. Il est resté 
presque dans son premier essai, 
& n'a pu faire de progrès, faute 
de protection & des moyens ne-
cessaires pour s'aggrandir. 

Le Dannemarck qui a veillé 
attentivement à cet objet, a vu 
récemment le succès étonnant 
de ses établissemens de manu-
factures en draps & soieries. En 
1741 il fut rdéfendu de porter 
des draps de l'étranger & d'en 
exposer en vente, fous de fortes* 
peines ; défenses qui font deve-
nues fi utiles, que l'on compte à 
présent dans Copenhague quatre-
mille fabriquans, tandis qu'en 
1746, l'année de l'avènement de 
Frédéric V au trône , on n'y en 

D 
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comptoità peine douze cens. 
Seize ou dix-huit ans ont rendu 
douze mille huit cens ouvriers 
dans cette Capitale. 

L'Espagne, dans ces dernieres 
années, à la persuasion d'un mi-
nistre zelé, a tenté de relever ses 
manufactures, & de donner une 
activité intérieure à ce genre 
de Commerce : elle a compté 
d'abord plus de cinq mille ou-
vriers François, qui s'y étoient 
rendus par l'appas des gratifica-
tions. Le progrès de cette ten-
tative auroit été ruineux pour la 
France : heureusement la cherté 
des vivres, le climat, & plus en-
core l'indolence & l'oisiveté des 
ouvriers nationaux , ont fait de-
serter les nôtres qui s'y étoient 
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engagés. C'est à la France à pro-
fiter , & du découragement de 
cette nation & de l'avortement 
du projet. 

D 2 
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CHAPITRE IV. 

De la circulation d'especes que 
produit le Commerce. 

L' EMBARRAS des échanges 
réels a donné lieu à l'usage de 
la monnoie ; il a fallu trouver un 
signe ou titre représentatif de 
toute fortes d'especes pour en fa-
ciliter les acquittions. Les mé-
taux ont été regardés plus pro-
pres à cet égard ; la rareté de l'or 
& de l'argent a été l'attrait le plus 
capable de l'emporter fur tous les 
autres, presque chez toutes les 
nations. La feule Lacédémone af-
fectant un mépris des richesses, 
avoit donné la préférence au fer ; 
& quelques autres peuples qui 
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front pas besoin de différentes 
marchandises, ont conservé les 
échanges réels. Les Negres du 
fond de l'Afrique troquent for 
avec du sel que leur apportent 
les Maures dans leurs caravane 
nés. Les Indiens donnent de l'or 
& de l'argent pour quelques mar-
chandises qui leur font seule-
ment nécessaires. 

La valeur respective de ces 
métaux précieux, qui ont été 
adoptés pour l'usage de la mon-
noie, relativement à leur corps 
ou volume, est l'équivalent le 
plus assuré & le moins onéreux. 

Une petite pièce de ces métaux 
"Vaut quantité d'effets y elle est 
plus aisément portée en voyage 

& plus sûrement gardée dans les 
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maisons ; l'estime qu'on en fait 
lui prête le titre représentatif de 
toutes fortes de valeurs. Avant la 
découverte du Pérou, du Mexi-
que , du Bresil & du Potosi, il 
n'y avoit rien qui ne cédât à une 
modique somme. Par les loix des 
anciens Gaulois & dans les pre-
miers siécles de la monarchie, les 
peines de tous les crimes, excep-
té celui de lèze-majesté, & ceux 
qui intéressoient le public,étoient 
pécuniaires ; une somme de qua-
torze livres étoit au-dessus de la 
vie d'un homme , elle suffisoit 
pour la réparation d'un homici-
de , ou pour rendre esclave le 
coupable qui ne pouvoit la 
payer. 

C'est donc une espece de droit 
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des gens qui a donné l'origine à 
l'usage de la monnoie , il falloit 
également quelle en reçût une 
forme publique qui fixât fa.va-
leur, son titre & son poids. Com-
me marchandise l'or Se l'argent 
ont leur prix, c'est leur valeur 
réelle , positive & intrinseque: 
comme monnoie, il faut qu'ils la 
reçoivent de celui qui a le pou-
voir de législation.C'est aux prin-
ces & aux gouvernemens respec-
tifs des Etats de faire cette fixa-
tion & de donner le coin qu'ils 
trouvent convenable. La mon-
noie des Athéniens avoit un bœuf 
pour empreinte (I). ServiusTul-
lius, sixieme roi des Romains, 

(I) M. de Montesquieu, Esprit des Loix. 
Liv, il. art. 2. 
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y fit le premier graver line bre-
bis ri). C'est de-là qu'en Latin 
la monnoie est appelléepecu-
nia, du mot pecus. Mais il est 
plus naturel que chaque Prince 
ou Etat y mette son empreinte 
ou Tes armes -, par-là, la forme ré-
pond de la valeur , du titre & 
du poids qui est donné à chaque 
espece. 

La valeur dont je parle est 
cette estimation extrinseque Si 
numéraire que lui donne le coin 
du Prince ou de l'Etat, par lequel 
la monnoie est reçue parmi les 
sujets & dans tous les Contrats. 

Le titre est le degré de finesse 
& de bonté de ces métaux -, celui 

(I) Pline-, Liv. 33. Hist, lut. cap. 23. 

de 
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de l' or s'évalue par carat, qui se 
divise en quatre grains, celui de 
l'argent par deniers, chacun aussi 
de vingt-quatre grains : le titre de 
l'or le plus pur est à vingt-quatre 
carats -, cependant,dans les mon-
noies, pour le bénéfice du prin-
ce, il est réduit à vingt-deux,' 
par rapport à l'alliage ou par-
ties hétérogènes qui font d'aloi. 
Douze deniers font de même ce-; 
lui de l'argent, & onze dans la 

monnoie. 
Le poids est la portion du mé-

tal que le prince ou l'Etat a fixé 
pour la valeur de chaque espece 
de monnoie -, la démonstration 
est toute simple : l'image du Roi 
fur un louis d'or , marque dans 
toutes les nations que cette por-

E 
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don d'or est la trentième partie 
d'un marc, & que Ton titre est 
À vingt-deux carats ; il marque 
également aux François que cette 
pièce a une valeur numéraire de 
24 liv. 

Cette valeur extrinseque & fie-
tice peut varier à la volonté du 
Prince & de l'Etat. La rareté du 
métal , la nécessité même peu-
vent y forcer -, les Romains l'a-
voient fait en différentes occa-
sions où l'état de la République 
l'exigeoit : la France l'a fait ; mais 
en quel temps ? L'époque du sys-
stême en fera un souvenir éternel, 
Ces vicissitudes dans une partie fi 
essentielle font toujours ruineu-
ses : Si la monnoie baisse , les 
particuliers souffrent de cette di-
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minution
 ,

 & l'Etat à proportion; 
fi elle augmente, les négocians 
perdent fur l'étranger tout ce qui 
est en fus de son titre & de son 

poids : il est donc d'une nécessité 
politique de ne pas toucher aux 
monnoies, & de ne pas donner 
aux especes une valeur numérai-
re plus forte que celle que les 

voisins lui prêtent, ou à quelque 
peu de chose près. 

C'est cette juste proportion des 
monnoies qui fait leur circula-
tion aussi nécessaire à l'Etat que 
le sang l'est dans le corps humain. 
Celui-ci vivifie l'homme, & le 
l'end, par ses accroissemens, ca-
pable de toutes ses opérations : 
la circulation des especes fortifie 

l'Etat & le rend entièrement puis-
E 2 
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fant ; elle fournit aux besoins des 
particuliers & entretient les rap-
ports nécessaires entre le souve-
rain, les sujets & l'Etat. L'argent 
donne aux personnes aisées les 
moyens de faire travailler des 
ouvriers dans leurs fonds, à leurs 
bâtisses ; & d'occuper les arts & 
métiers , par leurs habillemens , 
chauffures, &c. Le travail des 
artisans, en leur procurant le né-
cessaire, accroît à l'Etat. Cent 
écus, par exemple, que gagne-
fa un Laboureur ou tout autre 
'Artisan, par les achats & ven-
tes qu'il fait , passent en tant 
de mains différentes , que par-
leur circulation pendant l'an-
née , ils rapportent au Roi une 
valeur presque égale au capital, 
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Suivant le calcul d'un savant poli-
tique ( I ) ; ce profit répandu & 
multiplié dans chaque ville & 
dans chaque province, devient 
une grande & réelle richesse 
pour l'Etat. 

C'est le Commerce qui donne 
plus d'activité à la circulation 
des especes, il met en mouve-
ment un nombre infini de gens ; 
il attire l'argent de l'étranger 
pour en faire jouir les citoyens. 
C'est lui qui fait refluer par-tout 
1'abondance des marchandises. 
C'est lui qui , en plusieurs occa-
sions,a été une ressource d'argent 
pour les princes mêmes , plus 
prompte & plus efficace que les 

(I) Théorie & pratiq. de comm. & mar-
chip. 12. pag. 42. 

E 3 
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Pérou & les Méxique. L'empe-
reur Charles-Quint l'éprouva au-
près des riches Fuggers d'Aus-
sbourg, dans l'emprunt qu'il leur 
fit. Ce prince ayant daigné en-
fuite les honorer de fa visite , ils 
témoignèrent leur reconnois-
fance à cet auguste débiteur, en 
brûlant devant lui, dans un fagot 
de santal , la cédule qu'il avoir 
souscrite. Cette action rappelle-
ra à jamais la bonté de ce grand 
prince , & la générosité de ces 
habiles commerçans. 

L'Europe doit aux Hollandois 
les avantages .qu'apporte le 
Commerce, soit en répandant les 
productions de la terre dans les 
nations, soit en reproduisant les 
monnoies par l'usage des ban-
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ques, qui en rendent plus active 
la circulation, 

Cette reproduction est lame 
du grand commerce -, elle facilite 
le transport des especes, les met 
à l'abri d'être enlevées dans une 
route : elle fournit des ressources 
aux négocians ; elle est le mobile 
des foires accréditées & des 
grands achats qui s'y font; elle est 
enfin la richesse du Commerce. 
La Hollande n'est parvenue à 
ce haut degré d'opulence que 
par cette route que son industrie 
lui a tracée ; il n'est point en effet 
d'Etat dans l'Europe qui ait une 
plus grande circulation d'espe-
ces : il en reçoit de toutes les na-
tions parles différentes branches 
de commerce qu'il fait pour la 

E 4 
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commodité de différentes par-, 
ties de l'Univers ; il est aussi. ap-
pellé le changeur de l'Europe: 
Tout Prince , tout Négociant 
trouve de l'argent dans cette Ré-
publique -, elle donne aussi le ton 
au change , pour routes les Na-
tions commerçantes, & elle ne 
se réglé à cet égard que par les 
délibérations qu'elle prend con-
venables à ses intérêts (I). 

(I) M. de Montesquieu , Esprit des Lois-
Liv. 22. pag. 354. aux notes. 
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CHAPITRE V. 

De la Marine accréditée par le 
Commerce. 

O N dit communément, qui 
est maître de la mer est maître 
de la terre ; ce n'est rien moins 
qu'un paradoxe. Il n'y a eu aucun 
Etat puissant par son commer-
ce qui ne se soit arrogé cette or-
gueilleuse supériorité. Carthage, 
Athènes & Rome ont eu cette 
foiblesse. Rome , après avoir ap-
pris de la superbe Carthage l'art 
de la navigation, a montré à cel-
le-ci qu'elle sçavoit la vaincre; 
Louis le Grand, en 1690 , à la 
hauteur de Dieppe ; & après, en. 
1704, devant Malaga, fit voie 
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aux Anglois & aux Hollandois 
confédérés, que tout Prince ja-
loux de fa gloire & qui a le voi-
sinage de la mer, peut éclipser ce 
vain titre. Il n'est propre à la vé-
rite qu'à renverser le droit des 
gens, & à nuire aux autres,qu'une 
présomption aveugle fait regar-
der comme incapables d'user de 
représaille (I). 

Une force égale en ce genre , 
c'est-à-dire , une marine assez 
puissante pour s'opposer à celle 
qui s'attribue l'empire de la 
mer, suffit pour faire tomber ces 
prétentions ambitieuses. Le seul 
Commerce est la clef d'un fi puis-
sant secours, & fi nécessaire à un 

(I) Xenophon, de reput. Ath. 



COMMERÇANTE. 59 
Etat qui est en butte à des nations 
attachées à cette fausse maxime: il 
en a été la source & le progrès ; 
c'est par le commerce & la pêche 
que l'homme a commencé à met-
tre le pied fur cet élément, qu i en 
mettant des bornes au continent, 
paroissoit devoir en mettre à son 
ambition; c'est par la navigation 
que les Négocians ont fait les dé-
couvertes de différentes parties 
du monde ; c'est pour la sûreté de 
cette même navigation que les 
Commerçans ont donné les pre-
miers élémens de la construction 
des navires. 

L'exemple de s premiers Négo-
cians a excité l'émulation, & de 
leurs concitoyens & des autres 
nations, & la mer est devenus 
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une plaine fertile à ceux qui ont 
Voulu la cultiver. Le goût & l'in-
clination des peres ont invité les 
enfans à cette profession -, les 
ports se font bientôt peuples,& 
ces peuples ont donne des marins 
& des matelots. L'ambition s'est 
insensiblement accrue par les ri-
chesses que le commerce a pro-
curées, & a réveillé des concur-
rens qui ont voulu les partager. 
Les plus puissans se font armés 
pour faire le commerce avec plus 
d'avantage par ces degrés,de 
commerçante que la marine étoit 
dans son origine,elle est devenue 
militaire, ou pour mieux dire, il 
s'est formé deux especes de 
marine, l'une militaire & l'autre 
commerçante. 
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Les Etats qui n'ont fait consis-

ter leur grandeur que dans le sur-

croît des richesses , ont donné 
toute leur application à tenir fur 
pied une puissante marine rela-
tive à ces deux objets ; ils ont 
connu avec juste raison qu'une 
forte marine peut devenir l'arbi-
tre de la puissance, & que cette 
force se multiplie par le concours 
analogue de l'une & l'autre es-
pece. La marine militaire sert à 
protéger le commerce extérieur, 
son pavillon enhardit les Com-
merçans, ils font à l'abri de la pi-
raterie. La commerçante répond 
a ce secours par l'abondance 
qu'elle porte dans l'Etat, dont 
le profit sert à compenser les dé-
penses que la militaire exige ; elle

; 



62 LA FRANCE 

donne des pépinières de ma-
telots & d'habiles marins , fi 
nécessaires à cette partie. L'ha-
bileté du capitaine Puig de Mi-
norque ne fut pas d'un petit 
secours à nos troupes pour en-
trer dans rifle Se se faciliter dans 
la derniere guerre la prise de 
Mahon. 

Il n'est pas de nation dans les 
siécles récens, qui soit plus pro-
fondément entrée dans l'idée de 
l'utilité de cette double marine 
que l'Angloise & la Hollandoise , 
elles en ont fait une loi fonda-
mentale de l'Etat. La première, 
par la nécessité de défendre ses 
domaines ; des isles telles que les 
Britanniques ne peuvent avoir 
les côtes continuellement gar-



COMMERÇANTE. 63 
dées sans laisser quelque libre ave-
nue , & par conséquent toujours 
en danger de voir des ennemis 
dans leur sein -, il a fallu y suppléer 
par des forteresses volantes ; les 
vaisseaux se portent de toutes 
parts, & secourent dans peu de 
temps les parties de l'Etat qui 
peuvent être menacées. Dans ce 
Royaume, la marine militaire a 
dû donner origine à la commer-
çante ; l'époque de celle-ci est 
trop récente pour n'être l'effet 
du maintien & de l'occupation 
de la première. 

La Hollande a dû avoir re-
cours à la marine par nécessité -, 
son terrain marécageux & aqua-
tique , ne rapportant pas,malgré 
les travaux immenses que les ha? 
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bitans y ont faits des productions 
polir le huitième de leur sub-
sistance, elle a dû se les procurer 
par le commerce étranger,& son 
industrie , en ce genre, a tant 
fructifié ses travaux, que les Hol-
landois ont dignement mérité

 , 

par leur habileté dans cette par-
tie , le titre de commerçans de 
l'Europe. 

Les opérations politiques de 
ces deux nations répondent tou-
jours à cet objet principal de la 
double marine -, tout autre inté-
rêt de l'Etat cède à celui-ci, c'est 
là Tare-boutant de leur politique. 

Une Monarchie placée dans 
le continent, qui abonde en pro-
ductions de subsistance & se con-
tente des dons que la nature lui 

a 
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a faits & de l'induttrie de l'in-
térieur de l'Etat, paroît ne devoir 
entretenir d'autre marine que 
celle qu'exige la défense de ses 
côtes. C'est ce qui a fait long-
temps négliger la marine dans 
différens Gouvernemens. Mais 
dès que cette Monarchie a un 
commerce étranger à protéger, 
des domaines à détendre au-delà 
des mers, elle doit entretenir une 

marine capable de taire face aux 
puissances qui peuvent traverser 
son commerce & envier ses pos-
sessions.Elle doit être en état,non-
seulement de croiser les opéra-
tions des puissances ennemies , 
triais encore de porter dans le 
sein de leur Etat la terreur & l'hos-
tilité. Le grand nombre de trou-

F 
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pes de terre font la force d'un 
Etat au dedans, & font respec-
ter le Gouvernement ; mais el-
les ne font pas à craindre à des 
ennemis qui ont la mer pour bor-
nes -, ils n'ont à redouter leurs ap-
proches que par un transport tou-
jours difficile & fans cesse tra-
versé. 

Mais cette marine ne fera ja-
mais puissante fi elle n'est soute-
nue d'un commerce florissant qui 
augmente les richesses de l'Etat ; 
il ne fera jamais dans ce haut de-
gré, fi le Prince ne lui donne 
toute fa protection. Il doit l'aug-
menter en procurant les moyens 
de le pratiquer -, s'il y invite les 
sujets par les récompenses & 

les distinctions honorabless'il le 
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Soutient par une marine mili-
taire , entretenue d'un fonds de 
l'Etat inaltérable, il verra dans 
peu respecter son pavillon par les 
puissances toujours remuantes, 
& cette plaine liquide fera pour 
lui une source nouvelle de tré-
fors , par une quantité de navi-
res commerçans, qui porteront 
avec la richesse & l'abondance , 
la force & la grandeur de l'Etat 

F* 
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SECOND OBJET. 
Des avantages qui revien-

dront a la France pari'e-
tablissement d'un solide 
commerce. 

U N Etat arrondi & correspon-
dant en toutes ses parties, dit l'a-
mi des hommes ( I ) ; un Etat 
également civilité & connu dans 
toute son étendue, allez fort pour 
être respecté de Tes voisins, avan-
tagé en tout genre des dons de 
la nature ; un Etat dont le pro-
duit est immense & l'industrie 
plus considérable, qui a comme 
dans la main tous les moyens 

( I ) Traité de la population) Tome h 
chap. 7. p. 197. 
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d'exportation ; un Etat lié par 
des loix civiles, qui font d' une 
partie fruit d'une longue fuite 
de siecles passés fous l'empire 
d'une race de princes géné-
reux , & de l'autre l'effet du génie 
& de la douceur de ses habitans 
est fans contredit le plus heureux 
de tous ceux que les annales en-
tieres de l'humanité puissent nous 
faire connoître. Cet Etat est la-
France d'aujourd'hui. 

Un Etat fi accompli n'est pas 
fans doute dans la décadence

 , 

que certains politiques de l'Euro-
pe ont imaginé. Le faîte de gran-
deur qu'il a eu dans le. regne pré* 
cèdent,n'a pû être le dernier dé-
gré de son élévation. Il n'est pas 
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moins dans toutes ses forces, if 
abonde de sujets aguerris, habi-
les & actifs : il n'afflue pas moins 
en productions de la terre ; l'in-
dustrie y est à fan dernier période^ 
& tout répondra au même de-
gré de gloire qu'il a eu dans ses 
beaux jours, si son ressort est ani-
mé par un puissant & solide com-
merce-

Quel paradoxe! dira-t-on; le-
puisement de ses coffres par les 
frais immenses d'une guerre de 
mer & de terre qu'elle a dû sou-
tenir pour la défense de ses pos-
sessions -, la perte d'un million 
de Sujets qui y ont péri -, la ruine 
de son commerce, la cession de 
ses possessions dans les autres 
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continens ( I ) propres à le favori-
fer ; ne font-ce pas des motifs ex-
clusifs d'une propagation de 
commerce ? 

On n'ignore pas que les res-
sources les plus favorables se pré-
sentent dans les occurrences les 
plus accablantes. La réflexion fé-
condée par la crainte du péril qui 
menace, rencontre efficacement 
l'objet qui la rassure. Les histoi-
res font remplies de pareils évé-
nement -, Athènes , Rome, en 
font des modèles. N'y eut-il pas 
dans celle-ci un vrai Citoyen 
qui, après la défaite de Cannes, 
ne désespéra pas du salut de la 
République ? L'époque de la def-

( I ) Préliminaires de paix du 3 Novem-
bre 176 2. 
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truction de Carthage ne remon-
te-t elle pas à cette défaite mê-
me ? N'y eut-il pas un Démosthè-
ne dans Athènes, qui, après bien 
des défaites , anima ses conci-
toyens contre le conquérant de 
la Grèce ? La France même n'a-
t-elle pas eu l'intrépide Jeanne 
d'Arc dans des temps les plus dé-
sespérés ? Les Etats font comme 
des malades qu'un remede vivi-
fiant ranime, & qui non-seule-
ment recouvrent leur embon-
point, mais encore deviennent 
plus forts & plus robustes. 

La France a de quoi réparer ses 
pertes par les ressources intarissa-
bles qu'elle renferme dans son 
sein. Un établisse ment de com-
merce peut opérer cet effet fans 

altère.1?' 
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altérer ni les Finances déjà éta-
blies, ni gêner ou affoiblir les for-
tunes des sujets ; elle aura au con-
traire de quoi les occuper & em-
pêcher leur expatriation, source 
des pertes immenses de l'Etat ; 
elle fera mettre en valeur tant de 
productions superflues; elle aura 
de quoi entretenir le faste de l'E-
tat -, les trésors du roi augmente-
ront par le surcroît du produit 
des douanes, & enfin la marine 
reprendra ses forces par son ac-
croissement fi nécessaire & fi de: 
siré. 

G 
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CHAPITRE I. 

De l'occupation des sujets
 ,
 utile 

par le Commerce. 

SI la population fait la force 
& la richesse d'un Etat, il n'en 
est point en Europe de plus puis-
sant que la France ; dix-huit ou 
vingt millions de personnes , en 
n'y comptant pas même les ha-
bitans de la métropole, forment 
son Empire, suivant les dénom-
bremens qui ont été faits en dif-
férens temps par affouagemens 
qu'on compte revenir à quatre 
millions, à raison de cinq person-
nes par maison, calcul fait par la 
plûpart des politiques qui font 
entrés dans ce détail. 
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Les opérations d'un peuple II 
nombreux, économiquement ré. 
parties, devraient rendre un Etat 
fi avantageusement situé, aussi 
redoutable au dehors que floris-
sant & riche au dedans, fi les 
sujets étoient retenus dans son 
sein comme des enfans dans une 
famille , par leur occupation re-
lative -, & fi on regardoit l'oisi-
veté après le fage législateur d'A-
thènes , comme un crime qui 
cause le dépérissement de l'Etat, 
par l'émigration des uns & l'inu-
tilité des autres. La première ar-
rache les sujets à l'Etat & lui en-
levé toute leur industrie, & celle-
ci le surcharge par leur inaction 
volontaire. Les nations qui ont 
visé à leur grandeur ont donné 

G 2 
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leur attention à ces objets; à peine 
ont-elles toléré le monachisme ; 
elles l'ont moins regardé comme 
une retraite de piété que comme 
un abri d'une honnête oisiveté : 
en Espagne, où la religion va jus-
qu'à la superstition, le Conseil de 
Castille présenta à Philippe III, 
en 1613, un projet de réforme 
des ordres religieux & des cou-
vens qui croissoient tous les 
jours ( I ). Elles ont également 
veillé à retenir les sujets dans le 
sein de la patrie : les Romains 
honoroient à cet effet la qualité 
de citoyen ; ils sçavoient le nom» 
bre de tous, par le cens qu'ils fai-

( I ) Théorie & prat. de commerce & mar. 
chap. 107. pag. 190 de l'addit. 
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soient, chaque lustre, c'est-à-dire, 
de cinq en cinq ans. Les occupa-
tions différences des sujets rela-
tives à leurs conditions, les ren-
dent tous utiles à l'Etat ; il ne faut 
que les y maintenir par l'émula-
tion qui flatte leur goût dans la 
profession qu'ils ont prise, foie 
dans le service , tant de terre 
que de mer, soit dans la culture 
des terres, dans les Arts Si dans 
le Commerce. Je ne parle pas 
des premiers ordres de l'Etat, de 
l'Eglise , de la Noblesse & de la 
Magistrature ; on sçait qu'ils en 
font les parties essentielles & vi-
vantes ; c'est par elles que tou-
tes les autres se dirigent & se con-
forment à la volonté du souve-
rain. 

G 3 
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Anciennement, dans les répu-
bliques, tous les citoyens devoient 
être soldats, pour se défendre des 
peuples voisins, qui ne tâchoient 
qu'à s'aggrandir. La défense de 
leurs familles & de leurs biens 
les aguerrissoit, chaque gouver-
nement les encourageoit par le 
partage des terres. Telle étoit à 
Rome la cause de la loi Agraire 
& d'une pareille législation dans 
Lacédémone -, mais une fois que 
la politique du gouvernement 
a remis l'exercice militaire à des 
gens dévoues à cette profession & 
dégagés du foin d'autres affaires; 
il a fallu employer des gens pro-
pres à ces fatigues, & assurer leur 
subsistance fur le trésor de l'E-

tat, 
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Ces engagemens ont fait gar-
der une proportion entre le mili-
taire & le reste du peuple asservi 
à d'autres occupations. On a 

trouvé qu'elle ne pouvoit être 
que d'un à cent;tandis qu'ancien-
nement ( tous ceux qui étoient 
capables de porter les armes al-
lant à la guerre ) elle étoit d'un 
à huit. 

Vingt millions de personnes 
que contient la France , ne lui 
rendent que deux cens mille 
hommes de troupes réglées Se 
on l'a vûe se maintenir fur ce 
pied-là (en temps de paix) depuis 
Un siecle qu'on a formé des 
corps de régi mens & établi une 
discipline militaire : & Ci Louis le 
bien-aimé vient de les réduire 

G 4 
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récemment à environ cent trente 
mille hommes,en temps de paix, 
en infanterie, recrues, cavalerie 
& troupes légères, par les ordon-
nances des 10 & 21 Décembre 
1762, premier Février & pre-
mier Mars 1763 ; ce n'est que 
par le desir qu'il a de soulager 
ses peuples & par les avantages 
qui doivent en revenir d'autre 
part à l'Etat. Une fixation des 
corps de troupes inaltérable ( hors 
le temps de guerre ) désabuse 
bien des sujets des vues de ser-
vice qu'un esprit d'ostentation 
leur avoit fait bien des fois avi-
dement envisager. Le Commerce 
& les autres parties de politique 
de l'Etat presque languissantes, 
pourront être vivifiées par le par-: 
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ti qu'y prendront ceux qui aupa-
ravant affectoient de les négliger. 

Vingt millions effectifs suffi-
sans pour la solde de ces troupes

 , 

suivant les reglemens tariffés des 
soldes détaillées dans les respec-
tives ordonnances, biffent après 
eux une épargne qui ne peut que 
contribuer aisément au rétablis-
sement de la marine , dont les 
forces deviennent déplus en plus 
nécessaires à l'Etat. 

La profession militaire, qui n'a 
d'autre objet que la défense du 
souverain & de la patrie, deman-
de toute l'attention de ceux à 
qui elle est confiée ; l'attache-
ment à leur devoir , l'honneur de 
la nation , doivent être le sup-
port de leur zele dans le service. 
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Carthage ne fut pas fi bien fer-
vie de ses troupes qui n'étoient 
que pour leur solde, que Rome 
par ses légions. L'amour de leur 
patrie fit toujours vaincre cel-
les-ci ; & l'épuisement du trésor 
public & des richesses de Car-
thage , fut la destruction & 
la ruine de cette république. 

La troupe n'est pas toute com-
posée de soldats animés du même 
zèle patriotique : l'esprit de trans-
migration leur fait souvent vio-
ler les loix les plus sacrées, par la 
désertion, vice fans doute trans-
misdes anciens Gaulois aux Fran-
çois leurs descendans. Nullus 
exercitus sine milite Gallo. L'oc-
cupation assidue des soldats hors 
l'exercice & travaux militaires . 
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pourroit peut-être y remédier ; les 
ouvrages publics des fortifica-
tions & des grands chemins rem-
pliroient cet objet. On reconnoît 
trop l'utilité de ces réparations 
dans un état bien policé pour 
n'y pas porter toute l'attention. 
Les grands chemins adoucirent 
les fatigues d'un voyage ; ils invi-
tent les voyageurs, ils facilitent 
le transport des marchandises & 
en assurent la voiture, attrait pro-
pre à animer le Commerce. Le 
travail enfin assidu ne donne pas 
le temps aux soldats de faire leurs 
complots pernicieux ; la lassitude 
de la journée leur fait plutôt de-
sirer le repos qu'entreprendre la 
fatigue d'un chemin qui est jon-
ché de dangers : ils deviennent 
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plus forts & plus robustes : les fa-
tigues du fouillement des terres 
pendant les guerres n'en feroient 
pas tant périr s'ils étoient de lon-
gue main accoutumés à ces tra-
vaux. Les généraux Romains 
connoissoient tout l'avantage de 
l'occupation de la troupe :Marius 
avant de battre les Cimbres & les 
Teutons fit détourner des fleuves 
à ses soldats. Sylla fit tant travail-
ler ses gens avant de les mener 
contre Mithridate, qu'ils lui de-
mandèrent eux-mêmes le com-
bat ; ils avoient pour maxime 
qu'on a toujours plus à craindre 
l'oisiveté dans le soldat que les 
ennemis. 

Dans un Etat c'est l'industrie 
qui occupe la plus nombreuse 
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partie des citoyens, c'est le gros 
de la nation -, elle occupe le bas 

peuple dans la pénible exploita-
tion des terres, si nécessaire pour 
la subsistance de l'Etat, & les pe-
tits artisans, fi utiles, dans l'inté-
rieur, pour la commodité du pu-
blic ; elle nourrit les différentes 
manufactures & fabriques, soit en 
soierie , draps fins, draps com-
muns , cadiz , serges , bonnete-
ries , bas , &c. soit en d'autres 
étoffes plus précieuses. La distri-
bution de ces établissemens aux 
endroits propres au travail res-
pectif, donne de la besogne à 
tous les gens qui font desœuvrés 
dans les campagnes, tire bien des 
fainéans de leur engourdissement 
& des mendians de leur misere. 
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Louis XIV. avoit sagement pour-
vu à tous ces désordres par des 
réglemens de police du 25 Juillet 
171 0, du 27 Août 1701 , qui 
alloient vieillir par une générale 
inobservance ; fi l'attentive pré-
voyance de Louis le bien-aimé 
n'alloit les remettre en vigueur 
en sévissant contre les vagabonds 

& gens fans aveu, par fa décla-
ration du 3 Août 1764. La crain-
te des peines sévères qui y font 
décernées, rendra à la société tant 
d'hommes inutiles pour en faire 
des suppôts de l'industrie & de 
bons citoyens. 

Cette branche de politique de 
l'Etat comprend encore la ma-
rine , fi elle y est en faveur. Ou-
tre le nombre considérable des 
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matelots, pilotes & autres ou-
vriers & soldats qui forment l' é-
quipage d'un vaisseau ; il n'en est 
pas en effet de 50 à 100 pièces 
de canon , qui n'ait , 300 ou 
800 hommes d'équipage ; point 
de frégate qui ne soit équipée de 
80 à 200 hommes, point de na-
vire marchand qui n'en ait 20 
à 30 & ainsi du reste. Combien 
d'artisans ne sont-ils pas encore 
employés pour la construction, 
la disposition & fabrique du bois, 
de la voilûre,.cordages, poulies, 
ancres, goudron,artillerie, & de 
tant d'autres appareaux nécessai-
res à ladite fabrique ? Les atte-
liers des Arsenaux demandent 
une main-d'œuvre immense l'ar-
gent aussi y afflue abondamment. 
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J'ai lu quelque parc que du temps 
que M. de Vanvres étoit inten-
dant de Toulon,portpresquin-
connu avant le regne de Louis 
le Grand, pendant la guerre qui 
fut terminée par la paix de Rif-
wick, les fonds destinés à son dé-
partement avoient été régulière-
ment de dix-huit millions. 

Le Commerce ou Négoce est 
la partie la plus éminente du bas 
état -, elle ne peut pas être la plus 
nombreuse -, le défaut des con-
noissances & de talent propre à 
cet objet rebute les uns -, le man-
que de fonds nécessaire en exclut 
les autres -, mais quoique cette 
branche d'industrie n'occupe pas 
tant de monde que la méchani-
que , cependant, par le rapport 

analogue 
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analogue qu'elle a avec cette 
derniere, elle vivifie une gran-
de partie de l'Etat, par les res-

sorts qui agissent à son égard ; & 
son progrès & l'habileté d'un né-

gociant ont fait très-souvent le 
bonheur des Etats. Le fameux 
Gresham, fous l'empire de la rei-
ne Elisabeth , commença le bon-
heur de fa patrie ; l'accroissement 
du commerce l'a achevé. Le cé-

lébré Laurent de Medicis devine 
l'arbitre & la balance de l'Italie, 
fa haute réputation & fa sagesse 
firent l'admiration des Cours, & 
son zèle fit le bien de fa patrie. 

Il ne s'agit donc que de donner 
de l'ocupation à tant de sujets qui 
remploient la France. Elle fruc-
tifiera pour l'Etat & détruira in-

H 



90 LA FRANCE 
sensiblement cette semence per-
nicieuse de controverse ;les Fran-
çois sont naturellement actifs: 
ils s'engagent aisément au tra-
vail. Oisifs, ils s'attachent à des 
questions qui n'ont que de fu-
nestes fuites» Libres par condi-
tion , ils se croyent au-dessus de 
toute contrainte dans les senti-
mens de religion -, tous leurs pré-
jugés font pour la liberté : l'ex-
patriation a fait souvent leur res-
source -, funeste néanmoins pour 
eux , puisqu'ils quittent leurs 
foyers & leur patrie -, funeste pour 
l'Etat, puisqu'elle lui ôte le ser-
vice qu'ils auroient pu lui rendre-
Dans ce contraste , ne vaut-t-il 
pas mieux les retenir par une 
utileoccupation , que de les lais-
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fer entraîner ou leur aveugle 

aheurtement les précipite ? La 
perfeçution calait de religion a 
tait des Martyrs dans le temps 
de l'idolâtrie ; clic ne fait que des 

apostats dans les sîécles de la 
Chrétienté. L'Empire de Justi-
nien fut grand par les chefs-d'œu-
vre de législation qu'il donna ; il 
n'en est pas moins terni,dit un fa-
vant écrivain ( I ), par la petitesse 
du projet qu'il conçut de rédui-
re tout le monde à une même 

croyance,dans des circonstances-
qui rendoient son zèle indiscret. 
Tout prince trouve dans la po-
litique des ressources intarissa-
bles pour le maintien de la reli-

( I ) Grandeur des Romains. chap. 20. 
pag. 231 

Es 
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gion qu'il professe, fa confiance, 
ses faveurs, ses récompenses jus-
tement distribuées à ceux qui les 
méritent, font la plus cuisante 
punition aux réfractaires de fa 
volonté ; fa douceur,fa clémen-
ce , lui feront toujours gagner 
des sujets , & l'Etat acquerra 
fans cesse le fruit de leurs servi-
ces. 
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CHAPITRE II. 

De l'utilité du Commerce dans 
le royaume , par l'abondance 
des productions qui peuvent 
être mises en valeur. 

SERA - T -IL dit qu'il n'y aura 

que la nécessité qui aie ren-
du les nations commerçantes ? 
Celles dont le terrain & la situa-
tion n'ont pas été propres à four-
nir leur subsistance seront-elles 
les feules qui s'arrogeront le chef-
d'œuvre de l'industrie. Les Car-
thaginois dans les côtes arides de 
l'Afrique ; les Génois dans la côte 
& riviere de Gènes ; Yenise dans 
le golfe Adriatique; les Hollan-
dois dans un pays marécageux 
& tout-à-fait ingrat à la culture 
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& à la subsistance même des habi-
tans, receuilleront - ils seuls le 
fruit d'une industrie peu com-
mune ? 

Les richesses naturelles d'un 
pays ne doivent pas en taire né-
gliger de plus grandes, la nature 
ne prodigue ses dons que pour 
les faire valoir. Les richesses en-
gourdies qui viennent des pro-
ductions de l'Etat , l'énervent 
dans la fuite , fi elles ne devien-
nent pas actives par le commer-
ce , comme les talens rendent 
l'homme vicieux & pire, s'ils ne 
font cultivés. L'Angleterre avant 
qu'elle n'établît ses loix. fonda-
mentales de Commerce, étoit un 
Etat bien peu à craindre -, dès* 
qu'elle a mis en valeur ses pro-
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ductions & ouvré ses matières 
premières, elle est devenue l'ar-
bitre de l'Europe. L'Espagne , le 
plus riche Etat en mines d'or & 
d'argent s'est appauvrie dans l'a-
bondance , que n'étoit-elle pas 
du temps de Charles-Quint ? 
Qu'est-elle depuis la reproduc-
tion de l'or du Pérou & du Mexi-
que ? 

La France fans contredit est 
l'Etat le plus avantagé de la na-
ture par la bonté du terrain en 
général ; il n'est point un pouce 
de terre, à la réserve de quelques 
côtes de mer ou de quelques ro-
chers escarpés , qui ne puisse être 
réduite en valeur ( I ) ; elle l'est par 

( I ) L'Ami dé l'homme, Liv. I. chap. 3.. 
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conséquent pour le Commer-
ce ; plus une nation a de pro-
duit , plus elle peut agir fans tâ-
tonner , les productions en font 
les matériaux. 

Il n'est point de province dans 
h France , qui n'ait dans une mé-
diocrité de récolte, proportion 
gardée , un produit relatif à fa 
consommation -, il est même des 
cantons qui abondent d'autant 
plus, soit en bled ou autres grains, 
qu'année commune, il leur reste 
un superflu considérable, comme 
l'Alsace, qui doit faire exporta-
tion des bleds en Suisse -, la Fran-
che-Comté , le Lionnois, le Dau-
phiné, le Languedoc, le Roussil-
lon, la Gascogne,la Xaintonge & 
Angoumois, le pays d'Aunis, le 

Poitou ? 
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Poitou, la Normandie, la Picar-
die , le Pays-Bas, le Maine & 
tant d'autres. S'il est quelque 
province qui en manque, com-
me ,souvent, l'Auvergne , le Li-
mosin & pays voisins : aussi les li-
mitrophes en surabondent peu-
Vent y pourvoir commodément. 
Si la culture est favorisée par le 
soulagement des charges des cul-
tivateurs, après le débouché aisé 
que Louis le bien-aimé vient de 
procurer par son Edit concer-
nant la liberté de la sortie & en-
trée des grains dans le royaume, 
du mois de Juillet dernier -, cette 
production fera bien-tôt une 
source des richesses de l'Etat. 

Les vins exquis que la France 
fournit à l'étranger, prouvent, 

I 
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& la bonté des vignobles, & la 
séve délicate de cette liqueur -, la 
Bourgogne & la Champagne le 
disputent le rang. Cette derniere 
paraît avoir emporté la préféren-
ce par ses vins d'Aï, Epernay , 
& Sillery, & même la haute Bour-
gogne fur la baffe, particulière-
ment Beaune, Nuys, Chassagne, 
dont les vins font plus propres 
pour le transport. 

Les vins de Vienne en Dau-
phiné & du Rhône, connus fous 
le nom de l'Hermitage, de côte-
rôtie , font aussi recherchés : ceux 
du Languedoc, Muscats de Fron-
tignan, de Lunel, de Beziers ; 
ceux de Rivezalte en Roussillon 
ne font pas moins goûtés; ceux 
des environs de Montauban, de 
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Cahors dans le Querci ont une 
faveur & un parfum admirable ; 
ceux de la Guyenne, du Borde-
lois, de l'Orléanois ne font pas 
négligés par les étrangers. Les 
Anglois & les Hollandois vien-
nent charger ordinairement à 
Bordeaux , à la Rochelle, à Nan-
tes , à Rouen, & cette branche 
d' exportation fait la majeure par-
tie des richesses que les étrangers 
apportent à l'Etat. 

La fertilité des vignobles qui 
surpasse ordinairement la con-
tamination & l'exportation de 
cette denrée , & la qualité des 
vins qui ne souffrent point le 
transport, en font réduire une 
quantité en eau-de-vie, qui fait 
Une branche très - considérable 

12 
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de Commerce, foie en pure eau-
de-vie ( surtout celle de Coignac 
en Xaintonge, qui est fort re-
nommée ) soit en rossolis & au-
tres différentes fortes de liqueurs 
qui donnent de l'occupation à 
tant de Parfumeurs dans les gran-
des villes. 

Les Provinces méridionales 
du royaume donnent encore des 
huiles d'olive exquises. Le Dau-
ph iné, la Provence, le Langue-
doc & le Roussillon ; celle de 
Provence est la plus douce & la 
plus lampante ; cette denrée fait 
une des principales richesses du 
royaume, parla quantité qui s'en 
fabrique, & qui fait, outre la con-
sommation dans les manufactu-

res du Languedoc & Savoneries 
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de ces Provinces, une grande 
matière d'exportation. L'assaison-
nement des olives de Provence, 
appellées picholines, leur donne 
place fur les meilleures tables : 
elles font préférées à celles de 
Verone & d'Espagne. 

Je ne parle pas des huiles de 
noix, de lin, de chenevis, qu'on 
peut extraire & qu'on extrait en 
effet en quantité dans les Provin-
ces oùces fruits se recueillent, & 
que Sa Majesté veut bien favo-
riser en affrànchissant le trans-
port des graines de lin, rabette, 
navette, colza autres propres 
à cet objet, de tout droit dans 
l'intérieur du royaume, & fixant 
un droit d'entrée modique par 

I 3 
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les Lettres patentes du 7 Novem-
bre 1764. 

Le chanvre & le lin qui vien-
nent dans différentes Provinces 
du royaume ne font pas de peti-
tes productions ; elles fournis-
sent à la consommation du lin-
ge , à la fabrique des cordages 
des vaisseaux , & font une par-
tie considérable d'industrie. La 
Xaintonge , l'Angoumois , la 
Picardie, la Bretagne, le Maine, 
la Flandres , le Roussillon, font 
fertiles pour ces denrées -, nous 
n'y apportons pas même tous les 
foins nécessaires pour faire au 
moins que leur récolte suffise 
pour les manufactures du royau-
me. Les Hollandois y donnent 
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bien plus d'attention -, ils font du 
lin une branche considérable de 
leur trafic, 

La grande & riche toison des 
laines de la France fait un objet 
de matière première , capable 
d'entretenir quantité de manu-
factures ; il seroit comme dans 
d'autres Etats la source d'un Com-
merce utile, tant par la valeur 
des laines non fabriquées que par 
le prix de la main d'œuvre ; il y 
en a de toute qualité. Le Berry, 

le Languedoc ont quantité de 
bonnes laines, le Roussillon en 
particulier en produit de fi fines 
qu'elles passent communément 
pour laines d'Espagne, & même 
en fi grande quantité qu'elles fe-
raient la branche la plus consi-

14 



104 LA FRANCE 

dérable du commerce du Lan-
guedoc , pour la draperie du Le-
vant , & les richesses de cette 
petite Province, fi un accapare-
ment général ou monopole abusi-
vement accrédité ne continuoit 
dexclurre les fabriquans des 
achats des laines de la première 
main. 

Aussi l'agriculture ne peut que 
se ralentir dans ce pays, faute 
de pouvoir entretenir des trou-
peaux, par la modicité du prix 
des laines : le Commerce du Lan-
guedoc , tant du Levant, ne peut 
que déchoir. Les draps évidés & 
hors d'à loi que font les fabri-
quans de ces laines lavées en 
Province, par des gens peu ha-
biles, ont fait porter le descomp-
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te à 25 & 30 pour cent : le rebut 
qu'on fait de ces draps, le décri 
qu'en font les nations Commer-
çantes pour nous donner l'exclu-
sion dans ces riches contrées, 
éloignent leur débouché ; & ils 
doivent refier dans les magasins 
de nos ports, où être vendus à 
vil prix à ces mêmes nations qui 
nous décréditent. Le Parlement 
de Paris a pourvu plusieurs fois à 
ces désordres; quantité de ses Ar-
rêts ont défendu ces accapare-
mens de laines fous des peines 
rigoureuses ( I ) : ils ont favorisé 
le commerce en donnant la li-
berté aux fabriquans de choisir 
& faire achat des laines à la pre-

( I ) Diction. de Commerce ,in verbo ac-
caparement. 
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miere main: ils ont avantagé les 
cultivateurs par l'augmentation 
du prix de cette riche denrée 
que la concurrence des ache-
teurs a reçue. 

Le fer, est dans le Royaume, 
une autre matière première très 
considérable. Les mines fertiles 
qu'il y a dans différentes Provin-
ces, particulièrement dans le Ber-
ry, Nivernois, Languedoc, près 
des Pirenées & dans le Roussil-
lon, font un autre grand objet 

de Commerce soit brut ou en 
barre -, il en fort une quantité 
prodigieuse, soit œuvré en cou-
ellerie ou autre quincaillerie & 

taillanderie, soit blanchi ou bat-
tu, qu'on appelle fer-blanc ( main 

d'œuvre que nous avons depuis 
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le grand Colbert). La quincail-

lerie qui va à Smyrne & autres 
échelles du Levant, fait entrer 
dans le royaume bien des mar-
chandises de ce pays propres à fla-
ter nos goûts & convoitises. Les 
quatre manufactures de fer-blanc 
de l'Alsace, de la Lorraine, de 
la Franche-Comté & du Niver-
nois, consomment une quantité 
prodigieuse de fer, & le rendent 
propre à des usages communs 
& utiles à la société. 

Le sel n'est pas encore une 
petite production dans 1' Etat ; il 
y a des Salines dans la Franche-
Comté , dont la ville de Salins a 
pris le nom. Il y en a en Lor-
raine -, il y croît même du sel 
marin le long des côtes de la 
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mer, dans la Guyenne, la Bre-
tagne, le Poitou , Normandie, 
Languedoc , & dans le Roussil-
Ion. Le meilleur cependant qui 
se fait, & qu'on répand dans tout 
le royaume est à Brouage, dans 
la Saintonge. Cependant l'abon-
dance de cette production n'est 
utile qu'au Prince, parce qu'elle 
est regardée comme une régalie 
ou droit de souveraineté : la 
vente exclusive devient cepen-
dant onéreuse aux sujets par 
l'exploitation rigoureuse des 
Fermes générales, qui quoique 
anciennes dans cette espece de 
production déjà en vigueur du 
temps des empereurs Arcade & 
Honorius ( I ) , sont toujours nou-

( I ) Lege ri. de vectigal, & comm. Si 
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Velles, par le fréquent haute-
ment du prix au profit des Fer-
mes. 

luissine personâ mancipum , id est ,salina-
rum concluctorum, fuies emerit, vendere ve 

tentaverit, sivepropriâ audaciâ sive nostro 
»munitus oraculo , sales ipsi unâ cum eorum 
pretio mancipibus addicantur. 
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CHAPITRE III. 

De l'utilité du Commerce par rap-
port aux productions étrangères. 

O temps ! ô mœurs ! Les pro-
ductions naturelles de notre con-
tinent nécessaires à la vie ne nous 
suffisent pas. Les abstinences d'u-
ne sainte religion nous font re-
chercher d'autres alimens que 
ceux que la Providence nous y 
fournit -, le raffinement des goûts 
dans les mets & dans les habits 
ne se contente pas de l'assaison-
nement & habillement simple 
dont se servoient nos ancêtres. 
La société demande à présent 
d'autres assortimens inconnus 
aux siecles précédens. Ces neces-
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fîtes arbitraires nous ont fait re-
courir industrieusement aux na-
tions qui pouvoient nous les four-
nir -, nous n'avons pas, au com-

mencement, calculé les dépen-
ds que devoir entraîner cet ap-

provisionnement : & après, nous 
nous sommes trouvés avoir fait 
des pertes immenses qui surpas-
sent presque le profit de nos pro-
ductions naturelles ; il n'y a pour 
Modérer ces pertes que deux 

moyen, ou de retrancher les sour-
ces de ces dépenses, ou de pren-

dre des expédiens propres à nous 
ta procurer à moindres frais ; le 

premier moyen seroit difficile, le 
dernier est plus aisé : il ne dé-
pend que d'une augmentation 
de Commerce, qui en prenant 
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ces productions de la première 
main, les rende à Tes patriotes 
beaucoup à meilleur marché. 

Le premier & principal objet 
de ces especes d'importation est 
le salage en morues, saumons, 
harengs, sardines, &c. Personne 
n'ignore la grande consomma-
tion qui s'en fait dans les jours 
d'abstinence : la feule morue, ali-
ment le plus ordinaire de ces 
jours là, peut revenir à plus de 
vingt millions pour l'Etat. On 
peut compter environ cent cin-
quante jours maigres par an, en 
vendredis, samedis & carême. Si 
l'on suppose que de quatre mil-
lions de feux qu'on compte dans 
le royaume, il y en ait feulement 
la moitié qui observe l'abstinence 

des 
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des viandes, & qui se serve par né-
cessité de poisson salé, l'autre s'en 
dispensant pour raison d'infirmi-
té : les deux millions de feux peu-
Vent consommer, fans altérer la 
supposition, demi livre de morue 
chacun, par jour d'abstinence ; ils 
rendraient par jour dix mille 
quintaux à cent livres de poids 
par quintal , & multiplication 
faite des cent cinquante jours, 
la consommation porterait un 

million cinquante mille quin-
taux -, & à raison de vingt livres 
le quintal,prix ordinaire du dé-
bit dans les Provinces, ferait un 
total de vingt millions ou envi-
ron. 

Cette dépense est trop rui-
neuse pour l'Etat pour ne devoir 

K 
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réveiller l'attention du souverain 
La prévoyance deLouis le Grand 
n'avoit pas négligé cet objet fi 
important ; il avoit travaillé à 
empêcher cette espece d'impor-
tation de la part des Etrangers 
en invitant ses sujets à cette pê-
che , favorisant leur importation 
par des franchises de droits & 
par des récompenses; ce seul mo-
tif le porta à réserver à Tes sujets 
( dans le traité d'Utrecht en 
1713, par lequel, avec l'isle de 
Saint-Christophe & l'Acadie , 

l'isle de Terre-Neuve fur la côte 
orientale de l'Amérique septen-
trionale, fut cédée aux Anglois ), 
le droit d'avoir des 'cabanes pour 
la pêche de la morue fur le grand 
banc. 
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Louis le bien-aimé forcé d'en-
trer dans l'injuste guerre que 
cette même nation, envieuse de 
nos prospérités nous a fait, pour 
se rendre cette pêche presqu'ex-

clusive par la possession du Ca-
nada, fleuve S. Laurent & dé-
pendances , a mieux aimé sa-
crifier ses possessions que de 
perdre les avantages qui étoient 
réservés par le traité d'Utrecht, 
La confirmation renouvelle-
ment de l'article XIII. dudit 
traité porté dans l'article III, 
des préliminaires de paix du 3 
Novembre 1762, lui a paru un 
objet plus intéreliant pour ses 
sujets que ne pouvoir être pour 
lui la possession du continent Se 
des isles en dépendantes. Ils peu-

K 2 
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vent par-là conserver cette bran1 

che de commerce dont la perte 
ne pouvoit qu'entraîner une par-
tie des richelles de l'Etat, à moins 
de prendre des expediens qui au-
raient pû rendre infructueuses les 
vûes intéresses de nos ennemis. 
Une suppression ou réduction 
des abstinences faite par l'auto-
rité ecclésiatique auroit été en 
fa place, plusieurs politiques l'ont 
déjà proposé. L'Espagne a obtenu 
depuis long-temps l'usage de la 
viande les jours de samedi dans 
les provinces du royaume de Cas-
tille : pendant cette derniere 
guerre elle a obtenu un bref du 
pape , qui réduit à trois jours 
d'abstinence les semaines de ca-
rêmes & Ci cela n'eût pas été fait 
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fable , la défense de l'entrée de 
la morue étrangère dans l'Etat y 

aurait pu suppléer. Les côtes ma-

ritimes du royaume, les différens 
fleuves & rivières qui l'arrosent 
font allez poissoneuses pour 
fournir à ces jours, avec les mo-
rues que les nationaux pour-
voient se procurer par leurs pê-
ches interlopes, qui feraient de-
Venues plus fréquentes par l'aug-
mentation du Commerce. Il n'y 

auroit pas d'ailleurs un grand mal 
quand il n'y auroit pas de morue 
à manger : Avant la découverte 
de Terre-Neuve , dont l'époque 

est portée en 1500 , on ne s'en 
servoit pas ; les gens ne laissoient 
pas de faire ces mêmes abstinen-
ces. Les habitans des hautes mon-
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tagnes , que leur sobrieté & le 
peu de revenu qu'ils ont » empê-
chent même à présent de s'en 
nourrir, vivent plus sains, vieil-
lirent beaucoup plus qu'aux pays 
qui regorgent de cet aliment : il 
ne peut, soit par l'abondance des 
parties de sel qu'il contient, soit 
par les autres apprêts qu'on lut 
donne, que calciner le sang & 
altérer la fauté ; c'est plutôt un 
poison, qui mine insensiblement, 
surtout chez les peuples du midi? 
qu'un aliment salutaire. 

Les épiceries & drogues dif-
férentes qui viennent du Levant 
& des Indes orientales, soit pour 
la pharmacie ou pour la drogue* 
rie, en poivre, girofle ,canelle, 
noix muscade, indigo, coche" 
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nille , rhubarbe, &c. qui doivent 
fournir tant de boutiques dans 
le royaume, rendent une con-
sommation qu'on ne peut appré-
cier par la grande quantité qu'il 
en faut & par le hautement de 
Valeur qu'ont toutes les marchan-
dises. Les Hollandois qui fournit 
sent à la plus grande partie sur-
tout du girofle, du poivre & de 
la muscade dont ils font les maî 
très, y ont trouvé des richesses 
plus certaines que ne peuvent 
être celles du Potosi -, il ne s'agit 
pour nous que d'en modérer la 
dépense , par la réduction du prix 
que pourroit apporter l'aug-
mentation de commerce dans 
l'Etat, & par le retranchement 
de consommation, qui ne peut 
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être que pernicieuse à la santé. 
Le tabac fait une autre con-

sommation aussi volontaire que 
considérable dans- le royaume : 
quoique fa culture ne se fasse pas 
dans notre continent , nous 
en avons cependant à saint Do-
mingue & dans la Louisiane ; 
mais ces récoltes ne suffisent pas 
de beaucoup. Les Fermiers géné-
raux qui en ont la vente exclu-
sive en achètent pour des fom-
mes considérables aux Anglois ; 
ceux-ci ont un foin particulier 
de cette culture dans la Virginie 
& dans le Maryland, d'où on a 
supputé en 1750, qu'il pouvoir 
s'en tirer jusqu'à cent mille bou-
cauts par an, dont la moitié est 
pour l'usage de la nation , & l'au-

tre 
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tre moitié exportée dans diffé-
rens pays , principalement en 
France , leur rapporte plus de 
neuf millions par an. 

Nous pourrions aisément pour-
voir à cette consommation dans 
nos Colonies, file commerce & 
la marine augmentoient. On a 
appris par l'expérience que la 
Louisiane donnerait une récolte 
abondante de cette plante qui 
croît avantageusement, & d'une 
bonne séve -, qu'il ne faudrait qu'y 
transporter des esclaves noirs 
pour en faire la culture & des 
nationaux pour y veiller , qui 
pourraient y être engagés par 
les bons établissemens qu'on leur 
accorderait ; les Anglois autant 
actifs qu'expérimentés font par-

L 
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venus par ce moyen à s'en pro-
curer cette grande quantité. Il 
ne nous est pas moins aisé d'y 
réussir -, notre population est bien 
plus grande que celle de ces in-
sulaires pour y transporter des 
ouvriers ; tant de François qui 
passent dans des pays étrangers 
prendroient peut-être ce parti, 
s'ils s'y trouvoient favorisés. 

Le Commerce des Negres 
dans l'Afrique en échange de 
nos marchandises & denrées ne 
nous est pas moins ouvert, & 
nous pourrions en retirer les mê-
mes avantages qu'ils s'en procu-
rent. Une Compagnie établie 
pour ce Commerce exclusif rem-
plirait cet objet, & nous épar-
gnerions la sortie de tant de mil-
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lions qui y font employés , & 
nous gagnerions en même-temps 
le profit des exportations qui se 
Croient. Quoique le sucre, le 
coton, le cafté, le cacao nous 
Soient fournis de nos colonies de 
1' Amérique septentrionale, prin-
cipalement de la Martinique & 
de la Guadeloupe ; cependant 
s l'exception du sucre qui y abon-
de, & dont partie est portée aux; 
échelles du Levant, il n'y vient 
pas assez du reste pour notre con-
sommation.Une population plus 
active dans ces colonies produi-
sit un grand effet en faveur du 
Commerce. 

Les belles foies qu'on recueille 
dans la France, surtout dans les 
Provinces méridionales, ne suffi-

L 2 
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sent pas pour la consommation 
des manufactures -, on en fait 
venir de l'Espagne, de l'Italie & 
du Levant, soit grege & en ma-
tasse, soit crue, tirée fans devi-
dage ; c'est une matière premiè-
re d'une grande consommation 
dans nos manufactures, dont la 
main d'œuvre est d'un grand pro-
fit ; il ne s'agit que de lui donner 
un accroissement pour n'avoir 
pas besoin de l'étranger» On y 
parviendra par l'exécution des 
ordonnances qui ont réglé les 
plantations des meuriers, & par 
de nouveaux reglemens à ce fa 
jet pour vivifier cette partie fi in* 
téressante. Ces arbres font bien-
tôt venus, ils donnent du bois 
dont la rareté va toujours crois-
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font dans le royaume ; ils don-
nent valeur aux mauvaises ter-
res ; ils fournirent enfin une fi ri-
che récolte, qu'il seroit à desirer 
lue l'abondance empêchât l'im-
portation des foies & qu'elle sus-
fît à accroître le profit de la main 
d'oeuvre. 

L 3 
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CHAPITRE IV. 

De l'utilité du Commerce -pouf 
entretenir la décence du luxe 

dans le royaume. 

LE luxe est nécessaire dans 
toute monarchie ; l'inégalité des 
fortunes doit compenser la dis-
proportion des biens des Ci-
toyens par les dépenses des ri-
ches. C'est un enchaînement ad-
mirable qu'on voit dans le fonds 
de la politique d'un Etat. Le 
Commerce y produit les riches-
ses, la fuite de celles-ci est le 
luxe -, celle du luxe la perfection 
des Arts. Nous en avons eu une 
époque bien remarquable dans 
le siecle de Louis XIV. La nation 
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devenue pour ainsi dire dans un 
clin d'oeil commerçante, par la 
protection du prince , se fraya 
bientôt la route des richesses 
qu'on a vû regorger dans la Fran-
ce -, il n'y eut jamais de Cour plus 
brillante ; elle auroit ébloui les 
anciennes Cours de l'Asie. Les 
Arts furent aussi portés presque 
à leur dernier période. Heureux 
événement ! Trop prompte dé-
cadence ! Le Commerce a dis-
paru , & il n'a resté que le luxe, 
c'est-à-dire l'effet fans la cause ; 
il ne nous laisse que le regret de 
tes beaux jours. 

Les causes physiques du gou-
vernement ont pu entraîner ce 
changement; ( fi l'on peut s'ex-
primer ainsi ) elles font les phases 

L 4 
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des Etats. Les Romains eurent 
une fuite de prospérités quand 
ils se gouvernèrent fur un cer-
tain plan ; une fuite de revers 
succéda dès qu'ils se conduisent 
fur les principes d'une autre po-
litique. La France agitée par la 
fuite du systême a dû énerver son 
Commerce ; il ne s'est soutenu 
que par les richesses qu'il avoit 
commencé à semer , & ses ri-
chesses même répandues fans 
économie, n'ont pû produire que 
leur propre abus, & entraîner 
l'énervement de l'Etat. 

Cet abus des richesses ne vient 
que de ce qu'on ne distingue pas 
les espèces de luxe dans la poli-
tique y il en est un que les poli-
tiques appellent faste y il est h 



COMMERÇANTE. 129 

régle de la subordination, le ci-
mène delà société, l'aliment de 
l'industrie, & la perfection des 
arts; c'est lui qui est propre à tout 
gouvernement, & sur-tout au 
monarchique , parce qu'il tend 
à la vraie & solide raison d'Etat, 
& en fait distinguer la grandeur 
dans les ordres qui le compo-
sent. Les nations commerçantes 
Veillent attentivement à le main-} 
tenir -, attachées à une politique 
d'économie elles bannissent tou-
tes les depenses qui peuvent l'al-
térer. La Hollande est fans con-
tredit la plus riche & la plus com-
merçante nation de l'Europe, il 
n'est pas cependant de gens plus 
sobres dans leurs dépenses que 
les Hollandois. Les loix de l'Etat 
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forcent les nobles Vénitiens à la 
modestie & à l'épargne ; Venise 
n'en est pas moins grande pour 
cela : on ne voit pas que les né-
gocians les plus entendus soient 
les plus somptueux dans leurs ha-
bits & dans leurs ameublemens. 
Le crédit public qui leur attire 
l'estime de tout le monde leur 
tient lieu de toute émulation ; 
ils ont cependant un air poli, un 
habillement honnête , leurs mai-
sons assez étoffées , le luxe de 
propreté leur est nécessaire. Un 
négociant étranger que quelque 
affaire ameneroit chez eux dou-
teroit autrement de leur crédit : 
cet arrangement domestique est 
un garant de la confiance qu'on 
met en eux , & on ne sçauroit 
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craindre après lui un dérange-
ment d'affaires qui menace bien 
des fois ( I ). 

L'autre espece de luxe est pro-
prement l'abus des richesses; il 
est le pere des désordres dans les 
familles, la destruction des for-
tunes , l'ennemi de la subordina-
tion ; il n'a d'autre régie que la 
vanité & le caprice. Un riche 
Veut paroître gentilhomme,quoi-
que l'ordre de l'Etat distingue 
ce dernier. Un artisan veut se 
mettre de pair avec un riche né-
gociant , quoique celui-ci par ses 
richesses fasse valoir l'industrie 
du premier. Tout le monde veut 

( I ) Fortuna vitrea est ; nam cum splen-
det frangitur Publ. Min. Traite du vrai 
mérite , pag. 150. 
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être vû, & à force de se faire voir 
tout le monde est avili, & la plus 
grande partie demeure écrasée 
comme la grenouille, qui vou-
loit imiter le bœuf ( I ). 

Cette confusion, outre qu'elle 
Cause une espece d'anarchie, fait 
commettre des injustices par le 
renchérissement de tout ce qui 
contribue au maintien du luxe. 
Un marchand le veut entretenir 
aux dépens de ses achalands, un 
artisan par le surcroît de fa main 
d'oeuvre, un homme de barreau 
peut amuser ses clients pour aug-
menter son train, tout l'Etat souf-
fre d'un pareil désordre ; & on ne 
s'en apperçoit que lorfqu'il est ap-
pauvri. L'Empereur Julien sentit 

( I ) Inops potentem,dum yult imitari,périt 
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la décadence de l'Empire qu'a-
Voit entraîné l'ancien luxe des 
Romains ; il le reprochoit à son 
armée avec cette énergie de dis-
cours qui lui étoit propre ; bien 
des gouvernemens ont cru de-
voir y remédier par des loix 
somptuaires. 

Les anciennes républiques ont 
attaqué le luxe dans la source -, il 
doit son origine à la capricieuse 
galanterie du sexe dans les cours 
des Perses & des Medes, & du 
reste de l'Orient, & il a bientôt 
gagné tout l'Univers. C'est aussi 
contre le sexe que ces loix ont 
été principalement portées. Za-
leucus, législateur des Locriens ; 
défendit aux femmes de portée 
des étoffes riches & précieuses, 
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Se des pierreries, à moins qu'elles 
ne fussent des prostituées ( I ). Le 
peuple Romain donna son Ple-
biscite par la fameuse loi Voco-
nienne, qui defendoit à tout ci-
toyen de laisser par testament 
(a succession à aucune personne 
du sexe ( I ). 

Ces exemples révoltent, dira-
t-on à présent ? Les loix somp-
tuaires ne font pas plus de mise 
dans le gouvernement monar-
chique , parce qu'on y rend hon-
neur aux richesses : fausse confé-
quence ; ces mêmes loix le font 
principalement distinguer par 
l'harmonie & l'analogie qu'il y a 

( I ) Abrégé de l'Histoire ancienne, tom. I. 
pag. 293. 

( 2 ) Ne quis censûs hœredem virginem , 
neve mulierem faceret. Cic. cont. Verr. 
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entre les différera états des ci-
toyens y s'il y a eu des souverains 
qui par raison d' état n'ont pas ac-

cueilli l'économie de ces loix, ils 
en ont vu la nécessité. Auguste 
éluda la promulgation de cette 
législation , parcequ'il lui con-
Venoit de donner la liberté des 
mœurs au peuple qu'il subjuguoit 
plus par fa politique que par l'au-
torité. Si l'empereur Julien se 
contenta de mettre dans ses ma-
nières de la simplicité & de la 
modestie, ce n' étoit que parce 
qu'il croyoit corriger les mœurs 
par son seul exemple. Il y a eu 
cependant des princes, même 
de nos jours, que le progrès du 
luxe a forcés de donner des loix , 
de cette nature -, l'Espagne en 
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fait en différens temps ; Philip-
pe V en 1723 en donna fur vingt-
neuf articles.La Suede en a dressé 
aussi -, & le dernier Czar de Mos-
covie en a fait récemment pro-
mulguer. 

Ces loix, à la vérité, ne de-
vroient pas être fi générales en 
France , & elles ne pourraient 
être portées que fur quelque es-
pece de dépense volontaire ; il 
est en effet des dépenses qui con-
viennent à la grandeur de l'Etat 
& à la magnificence de la nation: 
telles font les constructions des 
beaux bâtimens qui font l'embel-
lissement des villes & des pro-
vinces -, les chemins, les prome-
nades publiques qui attirent la 
curiosité des Etrangers, & oc-

cupent 
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cupent une quantité de citoyens. 
Il est peu de particuliers qui en 
puissent faire, s'ils ne veulent y 
mettre que le superflu de leur né-
cessaire physique ; en tout cas, 
cela reste dans l'Etat. 

La dotation des filles, quoi-
qu'accablante dans ce siecle , 
pour les constituans , fait au 
moins passer l'argent à une autre 
famille, & des maisons se réta-
blissent, qui bien souvent dépé-
riroient fans ce secours : ou cet 
argent est employé au commer-
ce , travaille pour l'Etat. Les 
peres qui n'ont pas les aisances 
de doter leur famille comme leur 
état l'exigeroit , peuvent con-
trader d'autres alliances, quoi-
qu'un peu inférieures à leur con-

M 
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dition, dont les familles s'hono-
rent , ou inspirer à leurs filles l'es-
prit de retraite par une vocation 
cependant cimentée par la mo-
destie & la vertu qu'ils doivent 
leur faire pratiquer,pour ne pas 
faire autant de filles de Jephté 
que de Vestales, c'est-à-dire des 
victimes fans sacrifice ( I ). 

Une législation de cette na-
ture pourroit porter fur des ob-
jets qui ne peuvent que nuire à 
la nation & énerver ses richesses 
par le luxe. La trop grande pro-
preté des habillemens qui con-
fond les différentes conditions 
de l'état, peut y donner lieu. Un 

( I ) Offerri à parentibus debere filios, non 
jugulari. S. Ambroise. 
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habillement distingué & propor-
tionné aux différens états du 
royaume, noblesse, magistratu-
re, roture Se arts, porteroit un 
grand amendement à la dépense, 
& un ordre à la subordination. 
Sa Majesté a déjà commencé par 
le militaire, soit pour les Officiers 
majors des places, soit pour les 
gens de service ; elle a la satis-
faction de les voir distinguer par-
tout & dans leurs corps respec-
tifs, au seul distinctif de leurs ha-
bits Se de leur noble étiquette & 
de leur épargner bien des dépen-
ses superflues, que la grandeur 
martiale leur faisoit faire. La no-
blesse bourgeoise & là magistratu-
re mériteront peut-être dans la 
fuite cette attention du souve-

M 2 



140 LA FRANCE 

rain, & les autres corps se ran-
geront relativement. 

L'autre objet de réforme pour-
roit être la grande dépense de 
la table ; quoiqu'une grande pro-
preté & une délicatesse de goût 
y doivent régner pour régaler les 
convives[sans se tenir aux bornes 
étroites de Jacques I. roi d'Arra-
gon, qui défendoit à ses sujets en 
1234 de mettre à leur table plus 
de deux fortes de viandes à cha-
que repas, & chacune préparée 
d'une feule maniéré ] cependant 
la trop grande affluence des mets 
& fuperfluité des viandes font 
égaler bien des tables de parti-
culiers à celles des princes. On 
a vu que le passage de Don Phi-
lippe , Infant d'Espagne, allant 
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à Parme par le Languedoc, a 

donné tant d'émulation aux 
grands de la province , que la 
magnificence des repas a égalé 
celle du prince. C'est un mal qui 
ne fait qu'accroître ; les censeurs 
de Rome le prévoyoient ainsi : 
ils chasserent du sénat M. Duro-
nius, Tribun du peuple, parce 
que pendant fa magistrature il 
avoit abrogé la loi qui bornoit 
les dépenses des festins ( I ): 

Les vins étrangers prodigués 
dans les grands repas, ont été 
déjà un objet de retranchement 
dans la Suéde, & font en effet 
line superfluité purement rui-
neuse. Notre postérité se moc-

( I ) Grandeur des Romains & leur déca-
dence, chap. 8 . pag. 50 
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quera avec bien plus de raifort 
de cette folle dépense, que nos 
ancêtres ne l'ont fait de ces fas-
tueux Romains, qui achetoient 
la cruche du vin de Falerne à 
cent deniers,qui faisoient envi-
ron cinquante livres. Caton fera 
toujours loué de n'avoir pas vou-
lu en recevoir, pas même de ses 
amis ( I ). 

Le tarissement de ces sources 
dispendieuses ne pourroit qu'être 
utile au Commerce ; les riches 
étoffes, quiavilissent le bas peu-
ple , orneroient les Cours étran-
gères , & nous rendroient de l'ar-
gent , seul mobile des richesses 
de l'Etat ; nous épargnerions la 

( I ) Se nunquam vinum honorarium ac-
cepisse. Cat. in orat. de innocentiâ suâ. 
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sortie de celui que nous em-
ployons à l'achat d'une denrée 
qui abonde chez nous, & donc 
les étrangers ne peuvent se pas-
fer. Le Nord en a plus besoin 
que nous, & les traités que la 
France a faits avec les puissances 
de ce continent, au sujet du 
Commerce & de la navigations 

nous ouvrent leurs ports : c'est à 
nous à en profiter. 
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CHAPITRE V. 

De l'utilité, du Commerce, pro-
venant de l'augmentation des 
Douanes. 

L' AUGMENTATION des riches-
ses dans une république, peut 
apporter la cessation des tributs : 
les trésors de la Macédoine qu'on 
avoit apporté à Rome eurent cet 
effet ( I ). Chaque citoyen, dès 
qu'il voit l'Etat riche, cherche à 
se soulager : il n'en est pas de 
même dans une Monarchie ; 
l'exaction des tributs y est néces-
saire, c'est un droit de domina-
tion du souverain, & une rede-

( I ) Unius imperatoris proeda finem attu-
dit tributariium. Cic de ofl. Liv. 2. 

vance. 
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vance des sujets ( I ). Il faut four-
ni r à la dépense de l'Etat, tou-
jours considérable ; il ferait diffi-
cile de revenir fur une totalité 
d'impôts, une fois qu'on les au-
rait supprimés entièrement, & 
qu'on aurait trop joui de cette 
franchise ; c'est assez pour un 
prince de les modérer d'une fa-
çon que les sujets n'en soient pas 
surchargés, & de les porter à un 
point que chaque redevable fâ-
che positivement le montant de 
la contribution inaltérable pour 
lui donner le temps & les moyens 
de se la procurer,objet jusqu'ici 
négligé , & que le public se flatte 
de voir éclorre. 

( I ) Vosque eritis ei servi. Reg. I. cap. 8 . 

N 
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Un des expédiens propres à 

conduire à ce soulagement se 
rencontre dans l'augmentation 
des finances, qui n'affecte pas 
personnellement les sujets. On la 
trouve dans l'accroissement du 
Commerce ; il porte un soulage-
ment dans les impôts par le plus 
grand nombre des contribuables 
qu'il rend. Il facilite le payement 
des charges par la circulation 
des especes ; & il accroît le tré-
sor de l'Etat par les douanes, qui 
font l'impôt le plus propre à être 
supporté par le peuple ; il ne le 
font presque pas, parce qu'on ne 
lui en fait pas demande ; il ignore 
presque qu'il le paye, se prenant 
fur le prix des marchandises. 

Cette imposition cependant 
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ne doit pas être trop onéreuse, 

elle détruirait le Commerce ; 

l'Espagne en a senti toutes les 

fuites, par la ruine de ses ma-

nufactures ( I ). Il faut dans l'im-
position des droits d'entrée & 
de sortie avoir attention fur la 
nécessité & utilité des matiè-
res premières, denrées & mar-
chandées; il en est même qui en 
doivent être exemptes ; la per-
ception en doit être aisée & fans 
formalités qui font toujours oné-
reuses ; ces entraves ne font que 
rebuter les négocians & faire 
languir le Commerce. Les rois 
d'Espagne , depuis Ferdinand , 
ont tait bien des réglemens fur 

( I ) Théor. Se pratiq. de commerce & ma-
tine, chap. 96 . & 97 . 

N 2 
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les droits d'encrée & de sortie 
des denrées & marchandises ; il 
y en a une collection en quatre 
volumes in-folio. Ce royaume 
n'a pas été mieux policé en cette 
partie. Ce n'est pas la multiplicité 
des loix qui fait le bon ordre, 
mais l'exacte exécution de celles 
qui font utiles. 

La réglé principale de ces for-
tes d'impôts, est que les importa-
tions qui font à charge à l'Etat 
doivent être Sujettes à de forts 
droits d'entrée,pour qu'ils les en 
éloignent, & que les exporta-
tions des productions superflues 
ou des main-d'œuvre soient pro-
curées par des franchises & quel-
quefois par des récompenses : 
telle est la politique des nations 
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qui commercent avec le plus 

d'intelligence. C'est par ce prin-
cipe que les étoffes, draperies & 
autres marchandises étrangères 
qui tiennent feulement au luxe ; 
les morues seches & autres pois-
sons salés, épiceries, vins étran-
gers qui enlevent un argent im-
mense du royaume , devroient 
être compris dans cette prohibi-
tion , ou payer des droits fi forts 
que les négocians ne trouvassent 
pas leur compte à les débiter , ni 
les sujets à les acheter par le haus-
sement du prix de ces marchan-
dises , à moins qu'elle^ ne fussent 
apportées par les nationaux,dans 
lequel cas, pour les inviter au 
Commerce,ces droits pourroient 
être modérés. Guillaume , roi 

N 3 
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d'Angleterre, fie une pareille loi, 
les navires de la nation payoient 
six pour cent de moins de droit 
d'entrée des matières premières 
étrangères. Louis le Grand 
exempta également de tous 
droits d'entrée la morue prove-
nant de la pêche de ses sujets. 
Philippe V. en 1720 , modéra 
en Espagne les droits d'entrée fur 
le cacao, lorsque cette denrée 
seroit apportée dans des vais-
féaux Espagnols ( I ). 

Le surcroît des droits des im-
portations des marchandises 
étrangères est fondé fur la juste 
crainte du rabaissement & en--

( I ) Théor. & prat. de comm. & marine» 
chap. 106 & 182. 
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gourdissement de nos propres 
manufactures, sur le décourage-
ment & inaction de nos conci-
toyens à tenter les périls & les 
risques du Commerce maritime, 
enfin fur la trop grande extrac-
tion d'argent de l'Etat. Le pro-
duit des Douanes fur tous ces 
objets d'importation ne peut ja-
mais compenser les pertes im-
menses qui découlent de ces 
sources. 

L'exportation au contraire de 
nos productions & des marchan-
dises de notre main-d'œuvre, 
doit être encouragée par les fran-
chises & droits peu onéreux ; c'est 
elle qui fait les richesses d'un 
Etat. Louis XIV. envisagea d'au-
tant plus cet objet, que dans les 

N 4 
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années 1664 & 1667, sur l'avis 
de son zélé ministre, ses sujets ne 
payoient de sortie du drap que 
demi pour cent , tandis que les 
étrangers payoient de droit d'en-
trée quinze pour cent de leur va-
leur : il établit même une récom-
pense d'une pistole pour chaque 
piece de drap fin que les fabri-
quais des manufactures royales 
du Languedoc feraient sortir du 
royaume pour le Commerce du 
Levant. 

Un pareil affranchissement 
des droits d'entrée & sortie des 
marchandises de Province à Pro-
vince du royaume , ne seroit pas 
utile au Commerce intérieur ; 
outre que ces droits modiques 
lie chargent pas les peuples, & 
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que les négocians n'ignorent pas 
leur assujétissement, le public est 
plus fidèlement servi ; il peut s'as-
surer de n'être pas trompé dans 
l'espece & dans la qualité des 
marchandises qui ont été décla-
rées aux Bureaux. 

Un autre principe à ce sujet, 
non moins essentiel, comprend 
la défense de l'exportation des 
matières premières, qui peuvent 
être mises en œuvre, & l'invita-
tion de l'importation de ces mê-
mes matières par des droits d'en-
trée médiocres: elles portent l'oc-
cupation des sujets, par une in-
dustrie active que ces matières 
nourrirent ; elles donnent le pro-
fit de la main-d'œuvre , qui est 
un gain allure. L'Angleterre le 
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pratique ainsi , par rapport aux 
laines , cuirs & autres matières 
premières. 

Il ne manque pas de tarifs 
d'entrée & de sortie relatifs à ces 
principes dans la France ; Louis 
le Grand n'avoitpas manqué de 
donner ses attentions fur cet ob-
jet ; il ne s'agit que d'exécuter 
ces dispositions, en y apportant 
tous les foins & levant tous les 
obstacles qui peuvent allarmer 
les Commerçans, pour procurer 
un accroissement de commerce 
relatif aux productions & indus-
trie du royaume , & conforme à 
l'esprit de la nation. L'augmen-
tation du revenu des Douanes 
fera le fur garant de l'utilité qui 
en reviendra. 
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La Ferme générale ne paroît 
pas un expédient propre à cet 
objet, on ne peut jamais connoî-
tre par cette perception l'effet du 
Commerce. C'est peut-être une 
cause de Ton décroissement & de 
fa langueur , par les entraves 
qu'elle a mis dans les opérations 
des Négocians, par les abus qui 
s'y commettent chaque jour; mais 
il est difficile d'y substituer une 
autre forme de perception : il est 
des préjugés dans les nations qui 
ont plus de force que les loix. 
L'Espagne doit aux abus des ex-
ploitations des Fermes l'entiere 

ruine de son Commerce ( I ), & 
elle n'a jamais sçu y remédier. Les 

( I ) Théor. & prat. de comm. Se marine, 
chap. 80. pag. 13 de l'addit. 
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Etats commerçans ont avec juste. 
raison préféré la régie. « En An-
» gleterre, un mot d'écriture, dit 

» M. de Montesquieu ( I ), fait les 
» plus grandes affaires ; il ne faut 
» point que le Marchand perde 
» un temps infini, & qu'il ait des 
» Commis exprès pour faire ces-
» fer toutes les difficultés, ou pour 
» s'y soumettre. 

La France travaillée en finan-
ce depuis bien des années , res-
sent dans les Provinces son affoi-
blissement ; une haute opulence 
devient en ce temps une fortune 
bornée -, il n'est plus de superflu 
aux riches ; le nécessaire même 
est retranché à ceux qui font de 

( I ) Esprit des Loix, Liv. 20. art. 11.tom. II. 
pag. 258. 
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médiocre fortune ; ce n'est qu'u-
, ne propagation de Commerce 

qui peut vivifier toutes ces par-

ties en donnant la circulation 
d'especes, & faisant fructifier l'in-
dustrie des particuliers, ils oublie-
ront pour lors leurs malheurs 
passés par l'espoir des richesses à 
Venir, 
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CHAPITRE VI. 

De l'augmentation de la Marine 
procurée par le Commerce. 

TOUT Politique,tout Citoyen, 
tout boa François crie au Com-
merce & à la Marine ; ce font 
deux objets entièrement analo-
gues. La nécessité de la marine 
de l'Etat exige la propagation du 
Commerce , & l'accroissement 
de celui-ci ne vient que par la 
protection de l'autre. La France 
ne peut se palier de marine : fi 
elle est petite,elle lui fera à char-
ge, & elle ne pourra remplir les 
objets de fa destination , & le 
royaume ne fera pas moins ex-
posé aux insultes de ses ennemis 
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maritimes ; si clic est grande elle 
se fera respecter & rendra l'Etat 
puissant, Ci elle est fecondée d'un 
grand Commerce. Nous ne de-
vons qu'imiter nos propres ému-
les : Rome ne fut aussi puissante 
par mer qu'à l'exemple de Car-
tilage. 

- La nécessité de la marine de 
la France porte fur deux objets ; 
la défense de l'Etat & l'équilibre 
de l'Europe. La grande partie des 
côtes ouvertes aux puissancesma-
ritimes, le voisinage de nos en-
nemis ; les affronts faits par mer, 
les différentes usurpations dans 
nos poffessions de l'Amérique » 
les tentatives hasardées dans nos 

Havres & ports, sur-tout dans le 

cours de cette derniere guerre; 
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les menaces Couvent trop réelles 
de démolir nos forteressses, font 
des motifs plus que suffisans pour 
rendre une marine redoutable 
pour la défense de l'Etat ; trois ou 
quatre cens mille hommes de 
troupes réglées ne peuvent rien 
contre des ennemis que l'élément 
favorise ; & le plus puissant royau-
me tombe dans l'inaction s'il ne 
peut repousser ses aggresseurs. La 
force d'un fi grand nombre de 
troupes de terre ne fait donc 
qu'un h ras de puissance de l'Etat, 
expression mémorable de l'A-
chille de la France (Monseigneur 
le Maréchal de Saxe ) que les fas-
tes publics nous ont transmis. 

Il y a environ trois siecles que 
h France a reconnu la nécessité 

d'avoir 
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d'avoir fur pied une marine pro-
portionnée aux forces de l'Etat. 
François I. forma le projet de la 
lever ; ce fut de son temps que 

Jacques Cartier de S. Malo fit la 
découverte du Canada, que Flo-
rentin Verazzan prit possession 
au nom de ce Prince , de la Vir-
ginie ( jusqu'ici une des plus gran-
des Colonies des Anglois,qui s'en 
saisirent par l'établissement qu'y 
fit l'Amiral Walther Rawleig , 
au nom de la reine Elisabeth en 
1585 ( I ); mais l'événement a fait 
Voir que ce projet disparut com-
me un phénomène. 

Le cardinal de Richelieu , ce 
Ministre dont le génie ne con-

( I ) Dictionn. de Comm. in verbo Virgin. 

O 
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noissoit point de bornes, avoit 
porté ses vues fur cet objet fi im-
portant. Elles ont été transmises 
par différens fragmens ou anec-
dotes qui ont paru. Il a rétabli 
la marine autant que les forces 
de l'Etat pouvoient le lui permet-
tre -, fous son ministere on comp-
toit fur mer & dans les ports en-
viron soixante vaisseaux ronds, 
dont un seul portoit soixante-dix 
canons, & avec cepetit nombre 
la France se croyoit déjà puissan-
te fur mer : Mazarin ne féconda 
pas les vues de son prédéceffeur ; 
de son temps on n'avoit ni des 
finances suffisantes , ni des ou-
vriers pour la construction, ni 
des matelots pour l'équipage des 
vaisseaux, 
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Il étoit réservé à Louis le Grand 
de donner le chef-d'œuvre de 

puissance en ce genre, & de faire 
valoir les ressources d'un fi grand 
Etat. En 1664 & 1665, du temps 
que les Hollandois couvroient 
l'Océan de trois cens vaisseaux 
de guerre, il n'en avoit encore 
que quinze ou seize du dernier 
rang ( I ). Il voyoit avec envie les 
progrès de ces nations ; l'émula-
tion anima son courage, il réfo-
lut de ne pas les redouter ; il n'est 
rien au-dessus d'un monarque qui 
sçait mesurer fa grandeur, & par 
ses forces & par l'amour de ses 
sujets. En 1673 la marine étoit 

( I ) Voltaire, siecle de Louis XIV. ch. 16. 
pag. 84. 

O 2 



164 LA FRANCE 
déjà considérablement accrue y 
la France comptoir contre les 
Anglois & les Alliés, plus de 70 
vaisseaux, fans compter quantité 
de brûlots : elle apprenoit, com-
me l'ancienne Rome, de Tes pro-
pres ennemis, à ranger les ar-
mées navales en bataille, & à ne 
plus les craindre. Enfin en 1681 
la marine fut portée au-delà des 
espérances de la nation, & don-
na de l'étonnement aux princes 
de l'Europe , il y avoit en France 
cent quinze vaisseaux de tous les 
rangs, vingt-quatre Frégates, 
huit brûlots, dix barques longues, 
vingt-deux flûtes, faisant en tout 
cent soixante-dix-neuf vaisseaux 
de toute espece , trente galeres ; 
on comptoit plus de cent mille 



COMMERÇANTE. 165 

matelots, l'Angleterre & la Hol-
lande ne pouvoient compter en-
semble autant d'hommes de mer. 

Des progrès si rapides animè-
rent un si grand Prince & ses su-
jets. Il entreprit la construction 
& rétablissement des ports. Tou-
lon fut élevé à grands frais fur la 

Méditerrannée, Brest, Dunker-
que, Rochefort fur l'Océan fu-
rent des objets d'émulation pour 
lui : les François s'enhardirent & 
ne redoutèrent plus leurs enne-
mis ; il étoit beau de leur enten-
dre dire, comme un brocard vul-
gaire, s'ils sont Hollandois nous 
les battrons s'ils sont Anglois 
nous les battrons -, & bien plus 
beau encore en 1690 & en 1704, 
de voir vérifier le proverbe cou-
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tre les deux flottes réunies d'An-
gleterre & de Hollande , en les 
mettant entièrement en déroute 
après leur en avoir pris & brûle 
une grande partie. 

Vingt ou trente années de 
commerce que Louis le Grand 
avoit ci-devant établi firent ce 
prodige ; le Commerce lui ouvrit 
ses trésors, & avec cent quarante 
millions il en imposa à toute l'Eu-
rope ( I ) ; s'il n'avoit eu que les 
trente millions dont joussoit 
Henri IV. il n'auroit pû faire ces 
efforts. Le Commerce est donc 
le point d'appui de la marine mi-
litaire ; outre les richesses qu'il 
apporte , il forme des matelots 

( I ) Noblesse commerçante, pag. 97, 
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& des gens de mer ; tous les 
ports & les populations qui font 
fur les côtes font des pépinie-
res de marins -, par la pêche & 
par les exercices continuels 
qu'on y fait , les enfans font 
pour ainsi dire amphibies dès le 
berceau. 

L'Angleterre & la Hollande 
doivent leur puissante marine 
à la grandeur de leur Commer-
ce -, les Anglois ont jusqu'à trois 
mille barques & quinze mille pê-
cheurs à la feule pêche de la mo-
rue. Les Hollandois portent leur 
attention, outre les différentes 
parties de Commerce,à la navi-
gation de l'Orient ; elle 'occupe 
plus de cent cinquante Navires 
de trente à soixante canons, Se 
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vingt-cinq mille hommes, tant 
soldats, qu'officiers & matelots, 
fans compter un nombre infini 
de personnes qui font employées 
à des comptoirs & à diverses fonc-
tions. Louis le Grand avoit aussi 
élevé son systême fur les mêmes 
fondemens. Avec quelle ardeur 
ne fît-il pas des établissemens des 
compagnies de Commerce ? 
Combien de manufactures ne fu-
rent-elles pas établies dans diffé-
rentes Provinces, même les moins 
commodes ? Quelle législation 
ne donna-t-il pas à ce sujet ? Avec 
quelle faveur ne protégeoit-il pas 
le Commerce ? 

Mais ce Commerce libre & 
arbitraire à la nation , n'avoit 
d'autre appui que la feule pro-

tection 
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tection du prince ; il ne pouvoit 
se maintenir qu'autant que la 
même nation seroit soulagée & 
protégée dans ses entreprises. La 
mort des Colbert & Louvois, sup-
pôts de ce grand sistême, fut la 
source de la décadence -, les Cha-
millards & les Barbesieux n'en-; 
trerent pas tout-à-fait dans le 
plan des vûes de ce grand mo-
narque & de ses célébrés minis-
tres; le dérangement se glissa dans 
les Finances, on vit suivre la lan-
gueur du Commerce ; la marine 
se rallentit, & les puissances 
confédérées eurent lieu de s'af-
fermir & de se rendre redouta-; 
bles. 

Le rétablissement de la mari-; 
ne & du Commerce devoit alors 

P. 



170 LA FRANCE 

devenir plus difficile. Le difcré-
dit des Finances causé par le sys-
tême qui survint après -, le ren-
versement des fortunes qui furent 
entraînées par ce gouffre, dévoie 
en augmenter les obstacles. Il 
n'en est pas de même chez les 
Puissances qui mettent dans le 
maintien du Commerce les" for-
ces & les ressources de l'Etat, 
tout tend à cet objet, Les Anglois 
Se les Hollandois, commerçans 
d'ame, d'esprit & de corps, com-
me dit un sçavant politique ( I ), 
ne se rebutent pas par les pertes, 
& ne se découragent pas, ni par 
les désordres dans les Finances, 

( I ) L'Ami des hommes, FOU*. Il. troisième 

part. chap- 4. pag. 246. 
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ni par les revers de fortune -, ils 
ne furent jamais si à craindre 
pour la France qu'après avoir 
été battus -, vaincus deux fois , 
leurs forces s'accrurent jusqu':a ce 
qu'ils nous eurent défaits il ne 
fera pas possible de faire face à 
ces ennemis, fi on ne regarde 
plus favorablement cette bran-
che de politique. Un établisse-
ment solide de Commerce & une 
fixation d'un fonds inaltérable 
pour l'entretient d'une marine 
propre à l'Etat, font les deux pi-
vots fur lesquels elle doit rouler.1 

Les fortunes des particuliers font 
toujours chancellantes -, les gran-
des flottes épuisent un Etat, Se 
Un échec devient irréparable. La 
perte de la marine d'Espagne est 

P 2 
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attribuée à l'effort infructueux 
que fit le roi Philippe II. contre 
l'Angleterre en 1588, 

Dans la France il y a des fonds 
qui pourroient servir à cet objet, 
il en est de négligés dans l'Etat, 
qui s'égarent dans les mains où 
ils passent -, ils font comme ces 
sources, qui se perdent dans des 
terrains sablonneux à mesure 
qu'elles avancent. Leur stabilité 
pourroit être fixée par une fi so-
lide destination, & leur emploi 
affermirait ce bras de puissance 
de l'Etat, qui deviendroit de plus 
en plus redoutable ; ce n'est pas 
une entreprise qui puisse s'effec-
tuer au pied levé ; ce n'est qu'a-
vec l'application & du temps 
qu'elle peut; parvenir à ce haut 



COMMERÇANTE. 173 

degré relatif aux forces de l'Etat. 
Un sçavant politique a dit ( I ) , 

qu'à présent toute une vie suf-
fit à peine à un Prince pour for-
mer une flotte capable de pa-
roître devant une puissance qui 
a déjà l'empire de la mer ; c'est 
peut-être, dit-il, la feule chose 
que l'argent seul ne peut pas fai-
re ; & Ci Louis le Grand a réussi 
a le faire plutôt, c'est un exem-
pie plus admiré que suivi -, l'Es-
pagne & la Moscovie n'ont pû 
limiter. 

L'accroissement de la marine 
demande du temps, il faut de 
l'argent, du bon bois de cons-

( I ) Grandeur des Rom. & leur décad. 
pag. 57. 

P 3 
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truction , quantité d'ouvriers & 
de matelots : c'est par le temps 
& par le goût de la nation que 
touts acquiert; elle ne peut mieux 
y être invitée que lorsqu'elle se-
roit assurée de la résolution du 
prince, par de nouveaux arran-
gemens & des établissemens ten-
dans à cette partie ,qu'elle verra 
un fonds considérable destiné à 
cette entreprise, qui répondra 
des dépenses qu'il y a à faire fut 
cet objet, soit pour la construc-
tion des vaisseaux destinés à pro-
téger le Commerce , soit pour 
l'entretien des flottes. 

Ce fonds ne devroit pas être 
si considérable qu'on le pense ; 
on voit par la supputation qui en 
a été faite dans la Théorie & 
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& Pratique de commerce & ma-
rine ( I ), que l'armement & la dé-
pense d'un vaisseau de soixante 
pièces de canon pour six mois, 
par exemple, ne revient, y com-
pris même les frais de carene & 
tous autres, qu'à soixante-neuf 
mille écus de veillon , monnoie 
d'Espagne, c'est-à-dire deux cens 
soixante-cinq mille six cens cin-
quante livres de France ou à peu 
près ( 2 ), & que la dépense d'en-

( I ) Chap. il, pag. 234. 
( 2 ) L'écu de veillon revient à trois livres 

dix-sept fols de France , monnoie courante, 

suivant les avis qui en ont été donnés à l'Au-
teur ; quoique cependant dans le siecle pré-
cédent, eu égard à la valeur de la monnoie, 
l'écu de veillon ne rendoit que le double en 
livres de France, comme il est dit dans la 
même Théorie & Prat. de comm, chap. 76, 
pag. 279. 

P 4 
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tretien de cent vaisseaux de soi-
xante pièces de canon ne revient 
année commune qu'à dix mil-
lions pour toute chose ( I ). Vingt-
six millions cinq cens soixante-
cinq mille livres ou à peu près, 
rendroient cent vaisseaux de 
soixante pièces de canon à l'Etat, 
& quand il y faudroit trente ou 
quarante millions, dans moins 
de quatre ans ils pourroient être 
armés & appareillés, fans dimi-
nution des coffres du roi. 

Les vaisseaux de soixante piè-
ces .de canon ou soixante-dix 
font les plus commodes ; leur 

( I ) L'Ami des hommes, tom. II. seconde 
parr. chap.8 .pag. 8.Théor. & pratiq de 
comm. lieu cité aux notes. 
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équipage n'eft pas Ci considéra-
ble : il se règle en France fur le 
pied de crois hommes pour cha-
que canon de quatre livres de 
balle ; sçavoir, un soldat, un ca-
nonier, un matelot, & ainsi sui-
vant le calibre des canons, par 
exemple , de quatre livres de 
balle , trois; de six livres, cinq ; 
de huit livres , sept

 ;
 de douze li-

vres , neuf; de dix-huit, onze ; 
de vingt-quatre,treize ; de trente-
six, quinze ; de façon qu'un vais-
seau de soixante canons, dont 
vingt-six du calibre de dix-huit, 
vingt du calibre de douze , & 
huit de six, auroit en tout 560 
hommes d'équipage , en y com-
prenant les officiers Majors, un 
Capitaine,deux Lieutenans, deux 
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Enseignes , un Chapelain , un 
Ecrivain, un Chirurgien major 
& un fécond, & les officiers ma-
riniers , maître Pilote , Hautu-
rier, Pilote-côtier, contre-Maî-
tre , Armuriers, Charpentiers, 
&c. Les Officiers d'artillerie , & 
les matelots, canoniers, moufles 
& le reste de troupe de marine, 
ils font encore plus lestés & aisé-
ment gouvernés : les atterages & 
les mouillages ne leur font pas fi 
dangereux qu'à ces grands vais-
seaux de cent pièces de canon 
& au-delà ; ils font encore pro-
pres au service du Commerce en 
temps de paix , & peuvent por-
ter du revenu à l'Etat en les don-
nant à fret, en suivant les régle-

mens portés dans l'Ordonnance 
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de la marine de 1689. Il n'est 
pas de vaisseau qui ne puisse être 
évalué, par rapport à la cargai-
son, à deux ou trois cens ton-
neaux ; il en est de même de 
mille. Quel avantage pour le 
Commerce ! Les sept vaisseaux 
de la Compagnie des Indes ou 
d'Occident en 1742, rappor-
tèrent pour vingt - quatre mil-
lions de marchandises dans l'E-
tat ( I ). 

La France doit à l'Europe un 
rétablissement de marine -, il n'est 
pas d'Etat fi. bien situé , fi opu-
lent & fi puissant parmi les puis-
sances qui la composent , qui 

( I ) Dictionn. de Comm. in verbo Com-
pagnie.tom I. pag. 263 
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puisse entretenir l'équilibre en 
cette partie par ses richesses Se 
par fa population ; elle a été la 
puissance prépondérante [sur le 
Continent presque en toute oc-
casion ; elle peut s'arroger ce 
même titre fur la mer, fi elle 
veut efficacement prendre les 
expédiens relatifs au bien public»' 
ses alliés n'auront point à crain-
dre les tentatives de leurs enne-
mis communs ; & elle accroîtra 
ses forces par l'accession d'iceux, 
Se se rendra bientôt redoutable 
à ceux qui affectent de la mépri-
ser ; c'est de la France qu'un sça-
vant politique paroît avoir dit, 
que c'est la faute de la nation la 
plus puissante par terre , si elle 



commerçante. 181 
ne se rend pas la plus puissante 
par mer ( I ). 

( I ) Droit public de l'Europe, fondé fut 
les traités, tom. II. chap. 12. pag. 177. 
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TROISIEME OBJET. 

De la facilité des établisse-
mens de commerce & ma-
rine dans la France. 

LE joug d'une domination 
onéreuse, & le défaut de subsis-
tance ont forcé des Etats au Com. 
merce & à la marine. Le goût 
des nations & l'affluence des pro-
duirions y ont attiré les autres. 
La France ne pouvoit y être por-
tée par la première cause ; elle 
n'a sçu s'y laisser entraîner par 
celle-ci. Délivrée de la tyrannie 
des Seigneurs par le chef-d'œu-
vre de politique de Louis XI. 
elle sentit que la douceur de l'af-
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sujetissement aux loix des souve-
rains qui aiment leurs peuples, 
est plus que l'avant-goût de la li-

berté ( I ) ; tranquille dans son 

heureuse situation, elle ne pen-
soit pas à profiter des avantages 

que la nature lui avoit départi : 
dotée des talens propres au Com-
merce -, elle regardoit néanmoins 
fans envie les Vénitiens, les Gé-
nois , les Espagnols, le faire avec 
succès ; elle regardoit l'Océan Se 
la Méditerranée comme de seu-
les bornes à son continent ; elle 
ne s'apperçevoit pas même des 
ports fur l'une & l'autre mer ; mais 
dès qu'un roi qui a aimé ses sujets 

( I ) Legum idcircò omnes servi sumus, 
Ut liberi esse possimus, Cic. de offic. 
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comme leur pere lésa invités au 
Commerce-, éclairée de ce rayon 
du trône, elle a bientôt fait voir 
par son retour vers les intentions 
du Prince, son habileté & son 
goût; elle a deffillé ses yeux, & les 
François ont reconnu les avan-
tages des canaux & des fleuves 
qui traversent le royaume, & du 
voisinage des deux mers: ils ont 
travaillé à recueillir les richesses 
que leur offroient les différens 
Ports : ils ont fait enfin connoî-
tre dequoi la nation étoit capa-
ble , & qu'il ne faut que l'aider 
pour faire la gloire d'un Prince 
& le bonheur de l'Etat. 

CHAP. I. 
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CHAPITRE I. 

Des talens des François propres 
au Commerce. 

IL est des mœurs de nations 
qui ne sympatisent pas avec le 
Commerce ; le mépris des riches-
qu'affectoient les Lacédémo-
niens, leur amour pour la guer-
re , leur dureté dans les mœurs; 
le bannit entièrement de Sparte, 

L'immensité des richesses du 
nouveau monde , & la gravité 
naturelle ont porté l'indolence 
& la paresse dans l'Espagne , & 
l'exclusion du Commerce. L'en-
gourdissement de cette nation lui 
a fermé les yeux fur le versement 
de ses propres richesses entre les 

Q 
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mains de l'Etranger -, elle n'a pas 
sçu s'appercevoir qu'elle n'étoit 
que factrice des richesses des au-
tres. Les empressemens & invita-
tions de ses Monarques au Com-
merce , les follicitations de leurs-
habiles politiques n'ont pû la tirer 
de son assoupissement; il est en ef-
fet assez difficile de tirer un peu-
ple des habitudes qui le maîtri-
sent. Ce font des préjugés diffici-
les à vaincre, ce changement des 
mœurs est ordinairement dan-
gereux : plus d'Etats ont péri 
pour avoir violé leurs mœurs

 , 

que pour avoir enfreint leurs loix. 
La pauvreté des Romains fit la 
grandeur & le trésor de Rome ; 
la richesse des citoyens fut la 
destruction de la République 
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( juste reproche d'un habile 
Poete ( I ). 

La nation Françoise est au-des-
fus de tous ces préjugés. Elle a 
reçu de la nature les qualités re-
quises pour le Commerce ; Ton 
activité,son industrie & sa polites-
se font les garants de fa capacité, 
& elles exciteront toujours l'en-
vie des nations commerçantes. 

L'activité rend l'homme capa-
ble de penser , de projetter, & 
d'exécuter ; elle empêche que 
l'engourdissement ne se glisse 
dans son cœur : toujours éveillée 
par l'amour du bien être, elle 
le met en mouvement ; il cher-

( I ) O Patres urbis, unie nef as tantum 
latiis Pastoribus? Juven. Satyr. 

Q2 
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che , il s'arrête où il croit voir la 
cause de son bonheur ; suivez 
l'homme actif dans toute fa con-
duite , même dans quelques mo-
mens d'indolence ( fi. on peut lui 
en supposer ) c'est de-là qu'il part, 
quelqu'action qu'il fasse, il tâche 
de se rendre heureux esquisse 
propre du caractere d'un bon 
François : fi fa Patrie ne lui offre 
pas ce qu'il cherche, il court ail-
leurs -, il ne se fixe qu'aux lieux 
où il trouve ce qui le satisfait ; il 
n'est étranger nulle part ; peu lui 
importe qu'il soit au Nord , au 
Midi, à Siam ou à l'Amérique,, 
par mer ou par terre : il n'est pas 
dit qu'il se soit trouvé dans des 
Royaumes anciennement incon-
nus à l'Europe autres nationaux 
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que des François ; il n'a pu que 

trouver son compte quelque part 
qu'il foie, il en fait fa patrie ; c'est 
ce qu'on dit proverbialement , 
nul vaisseau sans matelot François 
nulle foire fans marchand Fran-
çois

 ,
 nulle région fans François. 

L'industrie a été pour les Fran-
çois un don singulier delà natu-
re ; que d'inventions dans les Arts 
qui lui font propres, & que les 
Etrangers se font arrogées? De-
puis cent ans que les Arts ont 
été favorisés , il n'a paru rien de 
nouveau que les François n'aient 
surpassé, le desir du Prince suffit 
pour les rendre les plus ingé-
nieux & les plus laborieux ; avec 
quel avantage les manufactures 
en foie, draperie , fer-blancta-
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pisseries, porcelaine, ont excellé 
entre leurs mains ! Il ne faut que 
leur désigner un but, ils se hâ-
tent pour y atteindre, il ne l'at-
teignent que pour se faire ad-
mirer. 

La politesse des François dé-
rive de la douceur des mœurs, 
qui unit cette aimable nation, & 
qui la rend l'admiration des 
Etrangers. Cette humeur flexi-
ble les associe aisément aux ca-
racteres des différentes nations. 
Elle les rend partout affables 
fans dissimulation, & polis fans 
affectation -, ils font bien ac-
cueillis dans tous les pays qu'ils 
parcourent, & honorablement 
employés où ils se fixent. Tout: 
le monde s'applique à prendre 
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leurs manières ; on voit , dit-
on, dans leur vertu une certai-
ne noblessedansleurs mœurs» 
une certaine franchise, dans leurs 
maniérés, une certaine politesse, 
dans leur air une noble hardiesse 
qui fait le distinctifde la nation-, 
ils font les modèles de l'urbanité 
& de la décence -, il ne faut en-
fin que les voir pour les connoî-
tre, il ne faut que leur parler pour 
les aimer. 

Les François actifs par natu-
re, industrieux par inclination , 
polis par habitude , ne peuvent 
être que propres au Commerce

 , 

ils l'ont fait avec l'étonnement de 
tout l'Univers dans peu de tems ; 
avec quel avantage ne le feront-
ils pas , fi on favorise leurs incli-
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nations ! Leur goût pour cette 
profession ne pourra qu'augmen-
ter par l'émulation des progrès 
& des fortunes florissantes de 
leurs concitoyens. Ceux-ci pré-
féreront la fertilité des agences 
aux rudes & épineuses épreuves 
des vocations aussi ruineuses 
qu'accablantes qu'ils font obliges 
d'embrasser , & on verra avec 
enthousiasme que le goût domi-
nant de la nation est le Com-
merce, 

CHAP. IL 
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CHAPITRE II. 

De l'avantage, des différent fleu-
ves qui arrosent la France , 
■pour y établir le Commerce. 

E n'est pas le seul caractere 
de la nation H universellement 
reconnu , qui peut inviter la 
France au Commerce ; la nature 
même coopéré à cet avancement 
par l'heureuse situation du con-
tinent, & la quantité des riviè-
res & des fleuves formés des eaux; 
que les montagnes,réservoirs de 
la nature , nous départent libé-
ralement ; leur distribution s'é-
tend dans toutes les parties du 
royaume ; elles arrosent de tou-
tes parts les vastes Provinces qui. 

R 
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le composent, & forment des 
fleuves qui vont se jetter dans la 
mer, en marquant la route pra-
tiquable au Commerce de l'Etat. 

Quatre grands fleuves naviga-
bles au centre du Royaume, ra-
prochent, pour ainsi dire, la mer 
des Provinces qui en font les plus 
éloignées, & donnent leur se-
cours par une communication 
aisée de ces Provinces à l'inté-
rieur du Royaume , la Seine , le 
Rhône, la Garonne & la Loire. 

La Seine, qui a fa source en 
Bourgogne, enflée par l'embou-
chure des grandes rivières qui s'y 
rendent, favorise la Champagne, 
l'Orléanois, l'Isle de France & la 
Normandie, où elle à son em-
bouchure au Havre. Les villes 
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principales qu'elle arrose,Troyes, 
Paris, Rouen, ont toujours joui 
des richesses du Commerce au 
moyen de ce fleuve. 

Le Rhône, qui a fa source en 
Suisse , au mont Saint Gothard 
Vers le lac de Genève qu'il tra-
verse, enrichit Lyon & toute fa 
Province par son Commerce , 
qui est réputé des plus grands des 
villes de l'Europe : il favorise en-
core le Dauphiné , le Comtat 
d'Avignon, la Provence où il a 
son embouchure à la Méditerra-
née ; il fait la foire de Beaucai-
re , petite ville dans le bas Lan-

guedoc, fi célébré dans l'Europe 
par la concurrence des marchan-
dises de la Bourgogne, du Lyon-
nois, de la Suisse & de l'Allema-. 
gne. R 2 
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La Garonne, qui a fa source 

dans les Pyrenées en Espagne, 
aux frontières de l'Arragon, ar-
rose partie du haut Languedoc, 
avec Toulouse , l'A génois , la 
Guyenne & Bordeaux, & par 
son embouchure en l'Océan , 
dans cet endroit, donne com-
munication par le canal à la Mé-
diterranée. 

La Loire , qui a fa source dans 
les montagnes des Cévenes , 
qu'on dit recevoir cent douze ri-
vières dans son cours ( I ), com-
mence à Roanne en Forêz à por-
ter batteau -, & devient navigable 
environ cent soixante six lieues, 
donne secours au Nivernois, à 

( I ) Idée géographique & histor. de Fran-
ce. Entrer, prélimin. pag. 9, 
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l'Orléanois , à la Touraine, à 
1' Anjou, &c. L'Orléanois profite 
encore du double avantage du 
coulant de la Seine & de la Loi-
re , par les deux canaux qu'on 
a pratiqués pour la communi-
cation des deux fleuves dans le 
Gâtinois. Dans combien d'autres 
Provinces du royaume pourroit-
on pratiquer des communica-

tions fi utiles ! celle du Roussillon 
est de ce nombre -, elle est depuis 

long-temps dans l'attente de cet 
avantage ; le desir de procurer 
Un débouché à ses fertiles pro-
ductions , & d'entretenir avec 

l'Espagne, une communication 
aisée & continuelle lui fera tou-
jours envisager cet objet comme 
le plus intéressant. Les dépen-

R 3 



198 LA FRANCE 

ses qu'il y a à faire dans un point 
de vûe fi utile à l'Etat, font allez 
réparées par le profit immense 
qui y revient du Commerce. Se-
sostris , le plus grand Roi d'E-
gypte ne s'arrêta pas aux frais 
de ces entreprises -, il fit de-
puis Memphis jusqu'à la merdes 
deux côtés du Nil un nombre 
de canaux -, il ne vouloit que 
la propagation du Commerce» 
& donner une libre communier 
tion entre les villes les plus éloi-
gnées les unes des autres. Le 
grand Czar de Moscovie avoit 
projette d'entretenir la commu-
nication du Commerce entre 
Moscou & Pékin, capitale de 

la Chine (I), mais sans nous ar-

(I) droit public de l'Europe, fondé sur 
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tachera rappeller ces anciens & 
fastueux projets de ces grands 
Princes -, nous avons chez nous 
le grand effet d'une pareille com-
munication. Le fameux canal du 
Languedoc réunit ces avantages* 
Qu'étoit-ce il y a plus d'un fie-
cle , que la vaste Province du 
Languedoc, fertile en produc-
tions & fans débouché ? Qu'est-
elle depuis ce monument éter-
nel du sieclè de Louis XIV. qui 
a donné un libre cours aux pro-

ductions , par les manufactures 
& autres branches du Commer-
ce ? Elle est devenue la plus ri-
che & la plus commerçante du 
royaume. Le règne de ce grand 

les Traités, par M. l'Abbé de Mably , tom. 

2.chap.12 pag. 290 
R 4 
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Prince seroit éternisé par ce seul 
chef-d'œuvre, qui non-seulement 
a ouvert par la communication, 
des deux mers, la porte du Com-
merce étranger à cette Provin-
ce , que fa situation mettoit 
hors d'état de le faire avec fruit ; 
mais encore, a donné un secours 
réciproque aux Provinces lirai» 
trophes. 
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CHAPITRE III. 

De l'avantage des côtes de la 
mer

 ,
 & des Ports qui favori-

sent le Commerce du Royaume. 

L A Méditerranée & l'Océan 
font deux limites de la Fran-
ce -, nous donnons, par leur voi-
sinage , la main de toutes parts 
pour un utile Commerce. La Mé-
diterranée nous ouvre la route 
de l'Orient, qui a été de tout 
temps une source de richesses 
pour les nations qui y ont abor-
dé -, Salomon en avoit tiré des 
trésors immenses ; Tes flottes en-
voyées de 1'Idumée à Ophir & 
à Tharsis en revenoient char-
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gées de richesses ( I ). Elle forme , 
les échelles du Levant dans l'Ar-
chipel , la Candie & Chypre ; 
dans l'Asie , dans l'Egypte, d'où 
nous tirons quantité de matières 
premières propres à nos manufa-
ctures. Nous les payons avec nos 
draps, dont le débouché dans le 
port de Constantinople est porté 
à deux mille ballots ; avec nos 
quincailleries & autres mains-
d'œuvre , & avec les denrées de 
nos Colonies. Les franchises que 
nous avons obtenues de la Porte 
par différens traités ou capitula-

( I ) Sed & classis Hiram , quoe portabat 
aurum de Ophir... classis régis per mare 
eum classe Hiram semel per très annos , 
ibat in Tharsis deferens inde aurum & ar-
gentum.Reg. 3. cap. 9. 
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tions de 1604, 1673 & 1740 , 
nous ont ouvert une route qui 
a trop donné d'envie aux autres 
Puissances de l'Europe : nous 
avons été les premiers invités à 
jouir des richesses de l'Orient, 
& nous avons été lents à en pro-
fiter. La capitulation de 1740 
art. 12. favorise avec distinction 
nos vaisseaux & nos marchandé 
ses de transport , en les affran-
chissant de nouveau du droit de 
Mezeterie ( I ).Répondons à cette 
invitation. 

La Méditerranée nous rap-
proche encore de l'Afrique, qui 
nous procure les cultivateurs & 

( I ) Droit public de l'Europe , par M. 
l'Abbé de Mably, tom. I. chap. 6. pag. 327 . 
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exploitateurs de nos Colonies du 
nouveau monde, où les ardeurs 
d'un ciel toujours brûlant ne nous 
permettent pas d'y faire la cul-
ture par nous-mêmes, ni par le 
secours d'aucun Européen. 

L'Océan nous trace le chemin 
de l'Amérique, de cette fertile 
contrée , qui a été la source des 
richesses des Européens, & qui 
le fera encore à jamais pour ceux 
qui feront valoir les productions, 
qu'elle donne avec abondance ; 
l'or, l'argent, les diamans, le su-
cre , le cacao, le caffé , le riz 
le tabac , la cochenille, &c. En 
nous ouvrant l'entrée du pays du 
Nord, l'Océan procure un dé-
bouché à nos vins, à nos eaux-
de-vie, à nos liqueurs ; pouvons-
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nous négliger des avantages que 
cet élément liquide nous offre 
au Nord, au Sud, à l'Ouest de 
la France ? Dix ou douze gran-
des Provinces d'une fertilité pres-
qu'incomparable, qui avoisinent 
ces mers ne pourroient-elles pas 
faire une Gènes chacune, & une 
Hollande toutes ensemble par 
leurs richesses ? 
Les côtes qui bordent toutes les; 

Provinces de la longueur de plus 
de trois cens lieues, donnent une 
entrée favorable. Les Hollandois 
n'avoient pas dans leur origine 
un fi grand avantage ; leurs côtes 
étoient baffes, leur terrain aqua-
tique & marécageux par l'em-
bouchure des rivieres qui se jet-
tent: dans la mer ; ils paroissoient 
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devoir borner leur ambition à la 
pêche & au cabotage ; la crainte 
même d'être submergés par des 
eaux toujours menaçantes, sem-
bloit les condamner à une re-
traite éternelle. Mais l'art & leur 
travail ont levé tous ces obsta-
cles. Les digues prodigieuses 
qu'ils ont fait, ont formé des ri-
vières & des ports, & ce terrible 
élément a dû céder à des hom-
mes industrieux & laborieux tout 
ensemble ; quarante lieues qu'on 
leur compte de côtes font pres-
que toutes réduites en Ports. 
Nous n'avons aucun de ces in-
convéniens. La nature plus pro-
pice , nous a donné des côtes 
presque par-tout praticables, & 
fi dans quelques endroits elles 
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font moins favorables, il n'en est 
pas qui ne puisse à peu de frais 
procurer des débouchés, & fa-
ciliter la navigation. 

„ S'il est donc de fait que nous 
«pouvons tirer de nos côtes, dit 
» un savant politique, ( I ) même 
» les moins favorables, le même 
«parti que les Hollandois ont 
» tiré des leurs, le devons-nous 
s, faire ? Je ne crois pas que la 
„ chose soit problématique , ce 
» seroit demander,fi nous devons 
« augmenter nos débouches & 

” nos matelots ? Eh : Pourquoi 
„ toute notre côte ne feroit-elle 

( I ) L'Ami des hommes, Tom. II. part. 3. 
chap. 3. pag. 226. 
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„ pas en ports de mer? Si elle y 
„ peut être ; ce font des Provin-
„ ces maritimes que nous ac-
„ querrons. 

Il n'est pas, à la vérité, aucune 
de nos Provinces, qui avoisinent 
l'Océan & la Méditerranée, dont 
les côtes ne soient garnies de 
Ports ou de Havres pour l'asile 
de la navigation, & pour servir 
d'entrepôt aux Commerçans na-
tionaux & étrangers. Dans l'ali-
gnement des côtes de l'Océan,' 
on trouve Dunkerque dans la 
Flandre ; Calais dans la Picar-
die , Brest , Saint - Malo, Port-
Louis, Saint Brieux , Vannes^ 
Auray, le Croisic dans la Breta-
gne , la Rochelle Se Rochefort 

dans 
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•dans le pays d'Aunis ; Bordeaux, 
Bayonne dans la Guyenne. Sur 
celles de la Méditerranée on a 
Vendres dans le Roussillon ; 
Cette, dans le Languedoc, Mar-
seille, Toulon, Antibes dans la 
Provence ; mais ces Ports ne font 
pas tous allez fréquentés , & 
quoique la nature nous ait servi 
favorablement, nous n'y répon-
dons pas assez. Elle veut nous 
faire riches, & nous négligeons 
ses bienfaits. Nous devrions ce-
pendant considérer que les Ports 
font pour l'intérieur d'un Etat 
ce que font l'Orient & l'Améri-
que pour les nations. Toutes les 
richesses y font entassées & font 
après réparties commodément 
dans les Provinces qui la corn-

S 
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posent. Mahon , seul Port des 
Anglois fur la Méditerranée, est 
l'entrepôt des richesses de l'O-
rient pour cette nation, 
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QUATRIEME OBJET. 

Des obstacles qui peuvent 
s'opposer a un solide éta-
blissement de Commerce, 
dans la France. 

LE progrès du Commerce 
dépend de la nature des diffé-
rens gouvernemens politiques» 
Le préjugé invariable qui en ré-
sulte dans la nation y fait con-
former tous les sujets. Le Répu-
blicain , soit démocratique, foie 
aristocratique , paroît le plus 
propre à cette branche de poli-
tique d'un Etat. Composé de 
gens égaux pour la plupart, il 
dirige tous ses ressorts à l'avant-* 

Sa 
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tage commun ; & l'intérêt ana-
logue de chaque citoyen éco-
nomise tous ses mouvemens par 
une direction utile à soi-même & 
à l'Etat. 

L'esclavage tyrannique d'un 
despotisme, où la feule volonté 
du Prince fait la loi, doit éloi-
gner naturellement toutes les 
vûes de Commerce. Chaque su-
jet incertain de fa vie , de son 
fort & de ses fortunes, n'a pas le 
courage d'entrer dans la pénible 
carrière qu'ouvre l'espoir des ri-
chesses du Commerce, & fi la 
fortune le favorise , il ne profite 
pas de ses dons. La crainte de 
réveiller la cupidité du despote 
ou de ses favoris, ou de ne pas 

.travailler pour fa postérité , le 
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Retient au milieu de fa course. 
La douceur d'un gouverne-

ment formé par la volonté du 
souverain que des loix justes di-
rigent, attache les sujets à la mo-
narchie y leurs yeux ne font fixés 
que fur le souverain, leurs actions 
ne se règlent que par les préju-
gés de l'Etat, relativement aux 
conditions des différens ordres 
qui les distinguent ; leurs intérêts 

même ont rapport à la forme de 
la constitution. Cette uniformité 
de volontés & de sentimens doit 
Tendre le gouvernement le plus 
solide. L'ambition ou la mésin-
telligence peuvent aisément dé-
truire une République, Elles ont 
renversé Rome & Carthage : le 
despotisme peut choquer l'esprit 
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général de la nation ; & il doit 
s'arrêter nécessairement. C'est-1à 
une borne de l'autorité humaine 
qui à tous égards ne peut pas 
être despotique. L'indocilité ou 
l'avarice des Janissaires ont été 
bien souvent les arbitres de l'Em-
pire Ottoman. 

L'inégalité des conditions & 
les grands frais d'un Etat monar-
chique ne biffent pas de porter 
des obstacles au progrès du Com-
merce, la plus grande partie des 
sujets le regardent comme un 
état abject; le reste est trop foi" 
ble pour lui donner une stabilité 
qui réponde à la grandeur de 
l'Etat. Deux obstacles insépara-
bles de la. nature de la monar-
chie de la France, qui s'oppose-



COMMERÇANTE. 115 

ront continuellement à cette par-
tie fi essentielle de politique , s'il 
n'est des loix qui favorisent le 
Commerce par des établisse-
mens solides fans porter atteinte 
à la constitution du gouverne-

ment. 
La distinction des différens 

ordres des sujets met l'honneur 
dans la monarchie au rang de 
la vertu : il met en mouvement 
toutes les parties de ce corps » 
pour y avoir part il suffit qu'ils 
soient les dépositaires de l'auto-
rité & des loix qui en font toute 
l'harmonie , pour qu'on s'em-
presse d'entrer dans le Clergé

 , 

la Noblesse & la Magistrature. 
Tout riche y acquiert de Thon-
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neur ( I ), & se trouve à portée 
d'être parmi les ordres distin-
gués, & par cette ambitieuse 
émulation on est entraîné à faire 
le bien public , lors même qu'on 
ne tend qu'à ses intérêts propres. 
Le distinctif de ces ordres est en-
tièrement opposé aux sollicitudes 
& engagemens du Commerce. 
La dignité & la décence du pre-
mier & les richesses de Tes dota-
tions l'écartent entièrement d'u-
ne profession qui n'a pour but 
que d'acquérir les richesses du 
siecle. Le premier rang dans les 

Monarchies lui a été cédé dès 

( I ) Divitias te opes hon lingua Hebrae a 
vocavit 

Gallica gens aurum, or, indeque venit 
honor. 

Owen, Epigram, lib, I. num.15. pag. 29 

les 
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les premiers siecles de la Chré-
tienté. L'exaltation de la Reli-
gion & la politique du grand 
Constantin lui assurerent le 

pas. L'Eglise protégée par ce 
grand Empereur eut lieu de tra-
vailler efficacement à la propa-
gation de la foi -, & Constantin 
s'assura des fideles & dociles su-
jets fans nombre. Il l'honora de 
fa bienveillance & la combla de 
ses dons -, mais ces premières ri-
chesses, qui ne dévoient être re-
gardées que comme un monu-
ment des libéralités d'un fi grand 
Prince, ne servirent qu'à aiguiser 
la passion d'acquérir dans les ec-
clésiastiques. Bientôt on fut con-
traint de mettre des bornes à leur 
cupidité. Valentinien II. fut obli-

T 
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gé de porter fa sanction, à la fol-
licitation même du Pape Dama-
se , pour défendre aux Ecclésias-
tiques de se procurer les succes-
sions des Dames Romaines ( I ). 

Charlemagne, aussi grand par 
fa piété que par fa valeur, vou-
lut imiter, ou plutôt surpasser les 
largesses de Constantin; mais son 
exemple ( fort ordinaire des 
Etats ( 2 ), fut le modèle & l'ému-
lation des sujets. Bientôt l'Eglise 
se vit aussi puissante que les Prin-
ces mêmes. La disposition du 
Lévitique fur les bornes des biens 
du Clergé ; l'exemple des Apô-

( I ) Lege 20. cod. Theod. Hist. ccclésiast, 
de M. Fleury , tom. IV. fol- 242. 

. ( 2 ) Régis ad exemplum totus componi-
tur orbis. Claudian, 
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très,qui nevouloient rien avoir" 
en propre, pour se conformer au 
divin précepte ( I ), avoient déjà 
vieilli dans ces beaux temps ; les 
souverains ont dû veiller néces-
sairement à amortir cette ten-
dance des fideles à prodiguer 
leurs largesses en faveur de l'E-
glise ; c'est l'origine du droit d'a-
mortissement ( 2 ), dont l'époque; 
incertaine par son ancienneté , 
fait voir combien les Princes ont 
dû voir les pertes qui en résul-
toient, & dont la fixation, qui 

• ( I ) Nolite possidere aurum , neque ar-
gentum , neque pecuniam in zonis vestris , 
non peram in via., neque duas tunicas, ne* 
que calceamenta, neque virgam, dignus est 
Operarius cibosuo. Matth. cap. 20. 

( I ) Indemnité dûe au roi, pour l'avéne-
ment du fonds en main-morte. 

TA 
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avoit été portée dans le royaume 
par Philippe le Long,en 1320, 
jusqu' a la valeur du prix du fonds» 
n'avoit pu y remédier : il n'a fallu 
rien moins qu'une législation 
formelle prohibitive de ces alié-
nations. Notre Monarque a don, 
né son Edit le mois d'Août 1749, 
& fa Déclaration en interpréta-
tion le 20 Juillet 1762. 

La Noblesse, l'appui du trône, 
la défense de l'Etat, le conseil 
des Princes, le mobile de leurs 
Volontés, ne sçauroit jamais se 
plier au maniement des affaires 
du Commerce. Des nobles pla-
cés dans l'Etat par leur haute 
éducation , & par leurs talens 
comme des modèles de sagesse, 
accoutumés par leur rang à re-
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cevoir l'encens de l'adulation , 
dédaigneront toujours cette fa-
miliarité des agences, qui fait le 
"bien le plus solide du négoce* 
Avides de portera leur postérité 
d'autres titres & d'autres noms 
que ceux qu'ils ont reçu de leurs 
ancêtres ( I ), & semblables à ces 
fleuves, qui à mesure qu'ils gros-
sissent parcourent différens 
pays , perdent le nom de leur 
source , ils ne sçauroient allier 
la qualité de Négociant au titre 
de .Marquis & de Comte, 

Après cela quel problême ! de1 

vouloir faire la noblesse com-
merçante. Il en fera toujours un: 

( I ) Tabernacula eorum in progenie & 
progenie, vocaverunt nomina sua in terril 
Psalm. 48, vers. 11, 

ri 
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il y aura des Citoyens zélés qui 
voudraient la faire agir pour le 
bien de l'Etat -, il y aura des Bo-
dins, des Tiraqueaux, des Las-
says, des Montesquieus, qui lui 
donneront cette honorable dif-
tinction. Son inclination pour le 
service, fa grandeur dans le mé-
pris des richesses ; les anciens 
préjugés de la Nation entre les 
nobles & les roturiers, qu'avoient 
donné les anciennes loix tyran-
niques des Fiefs, l'attribution du 
Commerce mercenaire au bas 
peuple par les empereurs Ro-
mains ( I ) ont favorablement ap-

( I ) Lege 3. cod. de coma. & mercato-
vib. ibi nobiliores natalibus, & honorum 
luce conspicuos, & patrimonio ditioresper-
niciofum urbibus mercimonium exercere 
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puyé leur dégoût pour cette 
partie. 

Il seroit cependant à desirer 
que l'idée de dérogeance que 
les nobles ont conçu dans le 
Commerce, par la distinction de 
leur état, les excitât du moins à 
s'élever au-dessus des Commer-
çans par leur service Se leur dé-
vouement au bien public, leur 
inspirât une émulation qui les 
rendît des modèles de vertus 
que le reste du peuple n'eût qu'à 
imiter. Ils se soustrairoient par-là 
au reproche d'oisiveté que leur 
fait un sçavant écrivain du fie-

prohibe/nus, ut inter plebeios & negotiato-
res facilius sit emendi, vendendique corn.-
merdum. 

T 4 
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cle ( I ) ; ou bien , dépouillés de 
ce préjugé chimérique, ceux que 
leurs talens ou leurs fortunes 
n'appellent pas où leur naissance 
auroit pu les faire aspirer, de-
vroient ne s'appliquer qu'à être 
utiles à eux-mêmes & à l'Etat , 
en entrant dans le négoce; Louis 
le Grand leur a frayé la route : 
il est décidé que le Commerce 
en gros fur terre ou par mer ne 
déroge pas (2 ). Les Romains ne 
tenoient comme dérogeant que 
le Commerce en détail : c'étoit 
Je seul qu'ils tenoient comme 
une espece d'esclavage ( 3 ). 

( I ) Rollin, hist. univers. Tom. II. hist 
de la Grèce , pag. 162. 

(2) Edit du mois d'Août 1669 & du mois 
de Décembre 1701. 

3 ) Cicer. lib. 1, de offic, Illiberales for-
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La Magistrature, qui fait un 
état entre la grande noblesse & 
le peuple -, un état, qui a le bril-
lant de celle-là, & de plus l'au-
torité fur celui-ci, ne peut s'oc-
cuper aux foins inséparables du 
Commerce ; la loi Claudia dé-; 
fendoit aux Sénateurs d'avoir en 
mer aucun vaisseau qui tînt plus 
de quarante muids ; elle faisoir. 
comprendre que le Commerce 
neleur étoit pas propre,& qu'ils 
ne dévoient pas même souffrir 
qu'il leur en fût fait défense. Les 
Romains connoissoient trop ce 
qui étoit dû à cette dignité ; ils 

didi questus mercenariorum omnium, quo-
rum opéra, non quorum artes emuntur : est 
enim ipsis ipsa merces auctoramentum fer" 
vicutis. 
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leur avoient déféré bien d'autres 
privilèges. Leur mariage étoit 
défendu, par la loi Julienne , 
avec les filles affranchies, pour 
ne pas ternir leur dignité ( I ) -, ils 
étoient dispensés de prendre en 
nature le bled que la république 
distribuoit aux Citoyens, ils n'en 
prenoient que le prix ( 2 ). L'ar-
bitrage de la vie & de la mort, 
des fortunes des Citoyens, mé-
rite d'être plus attentivement ré-
fléchi que l'issuedes affaires, aux-
quelles le hasard & le crédit ont 

( I ) Ne dignitas Senatoria vitis sangui-
nis contagio pollueretur. Lege Julia 44. ff. 
de ritu nupt. 

( 2 ) Tesseroe frumentaroe Senatori legatoe 
aestimatio debebatur propter eminentiam 
conditionis eorum. Côvvar. resolut Liv. 4. 
cap. I.num. 9. 
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plus de part que les lumières & 
les connoissances. La liberté mê-
me du négoce ne souffre pas que 
l'autorité Se la puissance s'y en-
tremettent -, elles le croiseroient 
& l'absorberoient bientôt. 

Il ne reste dans la Monarchie 
que le quatrième état des Ci-
toyens habiles au Commerce, la 
partie la moins intelligente, qui 
doit se faire jour à travers l'igno-
rance pour s'occuper à ce talent; 
la partie la moins aisée, qui ne 
peut acquérir les médiocres for-
tunes que petit à petit, & à force 
de travail ; la partie la plus foi-; 
ble, qui est ordinairement la vic-
time des pirateries des ennemis; 
La moindre partie enfin, puis-
que le plus grand nombre de 
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gens qui la composent est appli-
que à la culture & aux Arts. 
Tâchons de trouver un établi!"-
sement de Commerce , qui ,sans 
confondre les ordres de l'Etat, 
ouvre une voie à tous les sujets 
de le faire , qui protège encore 
celui des particuliers, qui enfin 
par un rapport analogue de l'Etat 
aux Citoyens, fasse le bien -être 
de ceux-ci, & la grandeur de la 
nation, & de la sagesse du Gou-
vernement, fur laquelle est fondé 
l'augure de la propagation du 
Commerce ( I ). 

( I ) Dictionn. de Comm.in verbo. Chamb, 
tom, I. pag. 213. 
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ETABLISSEMENT 

Du Commerce propre a la Mo A 
narchie de France. 

L E Commerce n'est plus l'af-
faire des particuliers ; il est de-
Venu raison d'Etat;il est le mo-
bile de la puissance : ses richesses 
font les conquêtes & les victoi-
res, & nul Etat ne peut être grand 
s'il n'est commerçant. Un éta-
blissement solide, propre en mê-
me-temps à l'espece de gouver-
nement dont il est formé, doit 
dans ce siecle faire l'objet le plus 
essentiel des Souverains. La con-
duite des Etats les plus riches & 
les plus puissans qui l'ont pro-
fessé , trace la route qu'on doit 
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tenir pour y parvenir. Le Com-
merce étoit regardé dans Car-
thage comme une loi fondamen-
tale de l'Etat ; on en donnoit 
publiquement les réglés. Un phi-
losophe Grec ne fut admis à ou-
vrir une école qu'à condition 
qu'il renfermeroit fa philosophie 
à la géométrie, à la méchanique 
& à la navigation. Il s'appliqua à 
enseigner le Commerce , & s'at-
tira l'applaudisssement de la na-
tion fi). La Hollande & l'An-
gleterre ont cimenté leur forme 
de gouvernement par des loix 
tendantes à de solides établisse-
mens de Commerce , & en y in-

( I ) Spectacle de la Nature , Tom. XV. 
Entrer. 12. pag. 201. 
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vitant tous les sujets. Le fameux 
acte de navigation dicté par Oli-
vier Cromwel, & confirmé par 
Charles II. en 1660, fut un des 

plus solides fondemens du Com-
merce de cette nation ; il ne fer-
vit pas feulement à inviter & fa-
voriser les sujets dans le Com-
merce maritime ; mais encore à 
donner le change à toutes les 
puissances de l'Europe ennemies 
de la France, pour se pratiquer

 , 

par leur accession , le premier 
degré de la domination des mers ; 
elles ne s'apperçurent pas que 
cette ingénieuse nation leur im-
posoit les loix du Lion. Il n'est 
que cette autorité légitime que 
donne le gouvernement, qui fait 
la solidité de pareils établisse-
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mens, qui organise tous les res-
sorts qui doivent agir, qui com-
munique la force à toutes les par-
ties, comme une vertu électrique, 
qui redresse avec vigueur les par-
ties qui devroient céder. 

Une Monarchie n'est pas ce-
pendant susceptible d'une géné-
ralité de vûes tendantes au Com-
merce : celui-ci ne doit pas y 
avoir le premier rang -, ce seroit 
préférer la partie au tout : elle 
est établie fur d'autres fonde-
mens ; il ne peut être accueilli 
que pour aider les autres parties 
essentielles du gouvernement ; il 
ne peut cependant se faire fans 
un établissement solide & une 
protection inaltérable du Souve-
rain. Sans ce concours, il est tou-

jours 
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Jours en danger de fa décadence,. 
& exposé à donner le revers des 
avantages qu'on peut lui prêter.; 
Avec quelle attention Louis le 
Grand n'avoit-il pas protégé le: 
Commerce ? Combien, de Loix 
n'avoit-il pas dictées fur cet objet, 
soit pour son exploitation foie 
pour l'expédition des jugemens 
qui en dépendoient ? que de ma-
nufactures. n'avoit-il pas établies ? 
que de récompenses personnelles 
n'avoit-il pas accordées ? II avoit 
même formé un Conseil privé-
de Commerce , composé de ses 
Ministres & d'autres personnes 
expérimentées en ces matières,. 
Il avoit établi à.Rouen.,,à Lyon 
& dans, les autres villes considé-
fables de Commerce, des Cham-

S 
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bres particulières, pour y difcu-
ter & délibérer ce qui seroit plus 
avantageux pour le commerce 
de chaque ville ou de chaque 
province, suivant leur situation.: 

Qu'ont opéré tous ces régle-
mens ? Ils firent à la vérité la 
France commerçante par goût 
dans le dernier siecle ; mais le 
délabrement des fortunes en a 
rebuté depuis long-temps les su-
jets ; & l'Etat en ressent les sui-
tes : un solide fondement man-
quoit à cet édifice, c'est-à-dire un' 
établillement fixe, qui prenne ses 
racines dans le corps des loix de 
l'Etat. Rien ne peut rendre un 
Gouvernement plus favorable, 
qu'un enchaînement des bran-
ches de l'ordre politique qui le 



COMMERÇANTE. 235 

Composent, S'il a la force dans 
l'honneur Se l'amour des sujets, la 
police intérieure dans l'exercice 
immuable de la justice

 ,
 la fi-

nance dans des sources intari ffa-
ble S ; la marine & le commerce 
dans une économie assurée ; c'est 
un corps inaltérable, dont les 
forces réunies le mettent à l'abri 
de toutes parts. Le Gouverne-
ment de la Chine est en cela ad-
mirable ; on y voit un alliage des 
loix, irréfragable en tout ce qui 
regarde le corps politique. La 
religion, la justice , les mœurs , 
les maniérés mêmes ont des ré-
glés d'Etat, rien n'y est oublié. 
La bienséance y est méthodique-
ment enseignée Se pratiquée ; 
tout y devient morale , tout y est 

y 2 
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vertu, dit un sçavant écrivain ( I ) 
Il ne faut qu imiter pour y deve-
nir grand politique. : ce font aussi 
les gens les plus ingénieux & les-
plus riches de l'Orient.. 

L'établissement le plus propre' 
à la Monarchie paroît celui des. 
banques provinciales,, une caisse. 
publique dans chaque province; 
pour le Commerce, qui peut lui. 
être relativement utile & où. 
toutes les actions des, habitans. 
puissent avoir crédit, est le prin-
cipe le plus assuré du solide Com-
merce dune Monarchie., où il 
n'est pas permis- aux. personnes 
de distinction de. le faire. Les. 
Epidamniens

 ,
pourne pas cor-

( I ) M. de Montesquieu, Esprit des Loix. 
tom. II. Liv. 29. fol. 216. 
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rompre leurs mœurs par leur 
communication avec les Barba-
res , élurent un Magistrat pour 
faire tous les marchés au nom 
de la Cité & pour la Cité. La 
banque prend fa place, Se le 
Commerce ne peut corrompra 
là constitution de l'Etat, & la 
constitution ne prive pas les su-
jets des avantages du Commer-
ce : c'est un ressort continuel ani-
mé de l'autorité légitime , qui: 
contient les deux principes de 
confiance qui animent les con-
tractans; les richesses , puisque 
des fonds intarissables y font at-
tachés ; & la fureté , puisque la. 
banque ne meurt jamais : c'est un 
crédit public, qui donne valeur 
au crédit particulier : l'immensité 
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des engagemens qui se font dans-
les banques d'Amsterdam, Gè-
nes, Venise & autres, démon-
trent évidemment l'avantage du 
public dans ces fortes d' etablisse-
mens : ils font pour ainsi dire l'a-
me du Commerce d'une nation. 
Les particuliers ne peuvent pas 
toujours entrer dans les plus ri-
ches négociations ; il en est qui 
se défient de leurs fonds & de 
leur industrie ; la banque peut y 
suppléer, elle ne travaille qu'à 
s'accréditer & enrichir le public*, 
les progrès rapides qu'ont fait les 
banques de Londres, Hambourg,. 
Copenhague , les plus récentes

 , 

font surprenans ; d'autre part , 
les esprits timides & allarmés par 
l'incertitude des événemens sont 
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rassurés par la confiance qu'ils y 
ont ; nobles, gens de robe,, ro-
turiers, artisans , tous peuvent 
tirer profit de leur argent, tous 
peuvent commercer fans être 
Commerçans ; s'ils ne font pas 
en état, une année, d'ouvrir un 
compte en banque , ils mettent 
ordre à leurs affaires pour pren-
dre crédit à la suivante bien des 
gens ne répandraient pas leur 
argent,s'ils sçavoientoù. le placer.. 

Le fameux traité ou pacte de 
famille que la France a conclu 

avec l'ESpagne du 15 août 1761 

est l'époque la plus favorable 
pour tirer avantage d'un pareil 
établissement -, les sujets des deux, 
couronnes font regardés par l'ar-
ticle XXIV comme nationaux 
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dans l'une & l'autre -, l'exporta-
tion & l'importation ne nous font 
pas moins libres en Espagne 
qu'aux propres sujets; il n'y a d'au-
tres droits à payer que ceux qui; 
font perçus fur eux ; ni matière? 
sujettes à confiscation que celles 
qui font prohibées aux nationaux-
mêmes. Traité à jamais mémora-
ble ; il nous ouvre les ports de 
ce royaume pour y apporter 
nos denrées surabondantes, nos-
draps,, nos étoffes,nos linges,pour 
en tirer des fines laines, des foiesr 

chanvres autres matières pro-
pres à donner du crédit à nos 
manufactures ; il nous communi-
que les richesses de cette nation-
&. celles du Pérou & du Mexi -
que ; union éternelle & égale-

ment^ 
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ment heureuse ! Cimentée par le 
lien du sang , par la raison d'é-
tat , & par l'intérêt réciproque, 
elle fera revivre l'ancienne & 
indissoluble fraternité de Tyr & 
de Carthage -, elle ne reconnoî-
tra dorénavant d'autres limites, 
que celles qui séparent les deux 
Etats des Nations étrangeres 
elle pourra enfin prendre pour 
devise Australis Europoe polus. 

La direction de ces banques 
pourroit être commise à un Bu-
reau , qui seroit établi dans cha-
que capitale des Provinces,com-
posé d'un directeur,des nobles; 
gens de robe , négocians enten-
dus & expérimentés dans le 
commerce ; toutes les affaires 
seroient rapportées au Bureau , 

X 
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& délibérées à la pluralité des 
suffrages fur registre , dont il se-
roit donné connoissance chaque 
année au Conseil du Roi. On 
voit une semblable pratique dans 
le Danemarck, où Christian VI 
établit un Conseil de Commerce 
& d'économie générale , auquel 
la direction particulière , créée 
fous le nom de direction du nu-
gasin général, pour entrer dans 
le détail des affaires des manu-
factures commerce, ressortit 
uniquement, & donne une con-
noissance détaillée de tout ce qui 
concerne la partie qui lui est con-
fiée. Les compagnies ou cham-
bres de Commerce de Hollande 
qui dirigent les affaires des par-
ties qui leur font confiées, com-
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nie celles des Indes orientales & 
occidentales, d'Italie, des côtes 
de la Méditerranée , ont leur 
direction relative au gouverne-
ment. En France, plus de trente 
compagnies en divers temps & 
fur divers objets, ne se feraient 
pas écrasées par leur ambition

 , 

& leur précipitation, fi elles eus-
sent été fous la direction de dif-
férens Bureaux, qui pesant le tout 
mûrement, ne se laissent pas en-
traîner par l'intérêt propre ; ce 
n'est ordinairement que le bien 
public qui décide. 

Ces établissemens des Banques 
provinciales fous cette double 
direction, ne peuvent en aucune 
façon s'opposer à la nature du 
Gouvernement monarchique. 

X 2 
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Bornées à faire les affaires de la 
Province, elles ne peuvent de-
venir fi puissantes qu'il soit à 
craindre que les richesses de l'u-
ne ne soient absorbées par l'au-
tre, ni qu'elles excitent la jalousie 
du Prince, ni même des nations 
commerçantes, comme derniè-
rement celle d'Ostende, dont le 
seul établissement allarma les 
Hollandois. Formées & régies 
fous la protection du souverain , 
elles n'ont jamais à craindre d'ê-
tre dépouillées par fa puissance, 
qui ne fera que s'affermir par les 
richesses que peut apporter la 
bonne économie de ces établis-
semens. 

La fiabilité & la durée de ces 
banques dépendent d'une immu-
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habilité du fonds qui y est desti-
né ; il ne sçauroit être pris fur le. 
trésor royal & revenus annuels 
du Gouvernement. Les affaires 
d'état ont des crises inopinées-, 
qui peuvent bientôt faire chan-
ger de face le bon ordre qui le 
conduit. Un mouvement dans 
la finance , un épuisement des 
coffres pourroit choquer & ren-
verser même tout l'édifice de ces 
établissemens y mais il est des 
fonds dans l'Etat qui peuvent ne 
pas souffrir ce contraste, par l'es-
pece d'immutabilité qui les pro-
duit , & qui pourraient seuls rem-
plir cet objet, fans que les dé-
penses de l'Etat en fussent aug-
mentées ni les sujets surchargés. 
Le fage & prévoyant Thémisto, 

Xi 
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cle, qui avait en vue de monter 
une forte marine contre les Epi-
netes, ennemis d'Athènes,trou-
va le secret de faire abdiquer à 
ses Citoyens la part des revenus 
qu'ils tiroient pour leur profit des 
mines d'argent qui étoient dans 
le lieu de l'Attique, appellé Lau-
rium -, & cette marine fut d'un 
grand secours, & pour ainsi dire, 
toute la ressource de fa patrie 
contre la nombreuse flotte des 
Perses, que Xerxès conduisit con-
tre les Grecs ( I ). La violente dé-
clamation de Démosthène ne 
fut pas fi prudente qu'efficace ; 
il porta le sénat & le peuple d'A-

( I ) Rollin, hist. ancien. Tome III. Hist. 
des Perses &des Grecs ,chap. 2. t. 4.p. a)

. 
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thènes à statuer que tout Citoyen 
dont le bien montoit à dix ta-
lens, c'est-à-dire à dix mille li-
vres, seroit tenu d'équiper à ses 
frais une Galere ; qu'il en équi-
perait deux fi son bien montoit 
à vingt talens, & ainsi du reste y 
que ceux dont les biens feraient 
au-dessous de dix talens se join-
draient plusieurs ensemble, jus-
qu'à la concurrence d'un nom-
bre nécessaire pour l'équipement 
d'une Galere ; mais cet arme-
ment dispendieux ne pouvoit 
qu'énerver les forces de l'Etat 
& le renverser même par un re-
vers de fortune. 

L'objet essentiel de ces ban-
ques pourrait tendre au Com-
merce d'économie , c'est-à-dire. 

X 4 
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intérieur & extérieur des pro-
ductions respectives des Provin-
ces -, elles pourroient être char-
gées de pourvoir aux besoins ré-
ciproques de chaque Province, 
Leur attention ferait de se four-
nir mutuellement les denrées né-
cessaires. Le rapport & la rela-
tion inaltérable qui devrait se 
trouver entr'elles pourvoiraient 
soigneusement au besoin des unes 
par l'abondance & superfluité des 
autres ; & en cas d'abondance 
générale , pour se procurer des 
exportations avantageuses à l'E-
tat. 

L'Arrêt du Conseil du 17 Sep-
tembre 1754, & la Déclaration 
du Roi du 25 Mai 1763 , ont 
donné au Commerce un débou-
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thé libre des bleds par terre & 
par les rivieres dans l'intérieur 
du royaume, fans passeport ni 
permission. Les entrepôts & em-
magasinemens y font permis, ils 
ne pourvoient cependant pas suf-
fisamment à la subsistance des 
Provinces -, ces emmagasinemens 
peuvent par le hautement du 
prix des denrées, & la concur-
rence des emmagasineurs, por-
ter la disette dans une Provin-
ce. La rareté des bleds dans l'an-
née 1763 , qui portoit la famine 
dans certaines Provinces , lors 

même que tant d'autres en re-
gorgeoient, sans pouvoir se pro-
curer de débouché , en est la 
preuve. 

L'Edit du mois de Juillet 1764 
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& lés Lettres Patentes du 7 No-
vembre de la même année, por-
tent à la vérité fur ces deux ob-
jets intéressans, tels que l'expor-
tation & l'importation des den-
rées , moyennant un droit très-
modique. 

La sortie est pour vivifier l'A-
griculture , unique moyen de sub-
sistance , & première source des 
richesses d'un Etat -, cette vivifi-
cation étoit depuis long temps 
desirée. On compte vingt-cinq 
millions d'arpens de culture né-
gligés & en pure perte pour l'E-
tat ( I ). Ce n'est que parle dé-
bouché qu'ils peuvent être mis 
en valeur. Le Colon, par le juste 

( I ) Noblesse commerçante) pag. 39. 
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prix des denrées,goûtera le fruit 
des fatigues qu'il y employera , 
& trouvera des aisances à acquit-
ter ses charges. 

L'importation peut remédier 
à la disette ; mais cette ressource 
n'est pas assurée -, les Commer-
çans ne font pas toujours exac-
tement informés de la pénurie 
qui regne dans certains cantons ; 
il n'en est guères qui soient en 
état de faire des avances en pa-
reilles occasions jusqu' a fournir 
le nécessaire à une Province ; ils 
ne le font même en ce cas que 
lorsque la nécessité est extrême, 
& le secours ne vient que tard, 
après que le public est écrasé. 

Un pareil établissement pour-
voiroit avec toute fureté à ces 
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inconvéniens. Ce Bureau infor-
mé par l'avis de différentes di-
rections, de la stérilité ou fertilité 
des récoltes, prendrait les me* 
sures nécessaires pour fournir au 
besoin, par le secours qu'il ren-
contreroit dans les Provinces li-
mitrophes. Il porteroit même une 
fixation du prix des denrées dans 
la Province, suivant la pénurie 
ou abondance des récoltes au-; 
dessous même du prix légal. Il 
en seroit même l'exportation fans 
surcharger le public. 

La direction provinciale pour-
roit encore avoir le privilège ex-
clusif, ou au moins de préféren-
ce , des matières qui ne font pas 
même de nécessité première. 
L'universalité de Commerce 
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dont elle seroit chargée pour la 
Province & pour le profit des 
Citoyens mériterait cette défé-
rence -, elle ne choqueroit aucu-
nement le Commerce de luxe 
qui seroit propre aux habitans , 
qui prendraient une vive ému-
lation par l'appui qu'ils trouve-
raient dans la protection assurée 
par le maintien des banques, 

L'effet de cet établillement se-
roit encore d'une grande utilité 
pour l'Etat : l'argent effectif des 
sujets circulerait avantageuse-
ment dans le royaume -, tout le 
monde s'empresseroit d'y en ap-
porter , parce qu'on seroit assuré 
de son fonds. & de son intérêt, 
& à portée de le retirer lorsque 
leurs besoins l'exigeraient. Les 
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riches & les grands ne seroient 
plus portés à les remettre aux 
banques étrangères de Venise , 
d'Amsterdam & de Londres : où 
ils doivent recevoir la loi que 
ces bureaux leur prescrivent. Il 
y auroit même lieu à prohiber 
par une rigoureuse sanction cette 
extraction d'argent qui a tou-
jours été pernicieuse à l'Etat -, elle 
lui a été la circulation nécessai-
re ; elle a ravi aux sujets le pro-
fit qui pouvoit revenir de pareil-
les masses pour le donner à des 
étrangers & aux ennemis de la 
nation ; elle a enlevé les moyens 
à l'Etat de vivifier le Commerce, 
l'industrie & les Arts, de relever 
la marine pour transmettre cet 
avantageux acroissement à ceux 
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qui ont toujours eu en vûe de 
s'opposer à nos progrès. 

C'est par ce moyen que la ma-
rine se verroit bientôt rétablie : 
l'Etat pourroit s'assurer d'une 
part autant de vaisseaux, qu'il y 
a de Provinces ou de Gouver-
nemens dans la France -, qui se-
roient construits, entretenus & 
remplacés par les fonds qui se-
roient attaches & consignés aux-
dites banques, & soignés par la 
direction des bureaux respectifs. 
Ils seroient dans le temps de paix 
destinés au Commerce de cha-
que Province pour les affaires 
de la banque, & chacun regar-
dé comme Amiral pour protéger 
les navires commerçans de la 
même Province,qui formeroient 
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des flottes comme celles de la 
Chine,qui font comme des vil-
les flotantes fous leurs loix, leurs 
Magistrats & leur Police parti-
culière , pour faire un commer-
ce continuel fur les rivieres & 
les lacs de ce vaste Empire. 

En temps de guerre, ils seroient, 
destinés au service de l'Etat pour 
former les flottes du Royaume, 
avec les vaisseaux que les villes 
principales riches seroient à l'en-
vi , pour faire leur commerce 
à part fur des fonds que des so-
ciétés particulières pourroient 
former ; il ne faudroit que régler 
la forme de construction de la 
grandeur & de 1' évaluation du 
poids des vaisseaux , pour que l'é-
mulation des provinces Se des 

villes 
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villes ne les portât à faire , par 
line ostentation inutile, des dé-
penses ruineuses. 

La France pourroit compter 
fur cinquante vaisseaux au moins 
au service de l'Etat, subsistans 
continuellement sans diminution 
du trésor royal, ni surcharge des 
sujets : ces vaisseaux joints à ceux 
qui seroient entretenus d'un 
fonds assuré de l'Etat, rendroient 
la marine redoutable à ses en-
nemis. Le nombre des matelots 
grossiroit de jour en jour, on les 
verroit pulluler dans les Provin-
ces où il n'y en a pas actuelle-
ment. L'Etat même seroit assuré 
de leur nombre , par des rôles 
qui en seroient dressés par les 
Directions, avec la note exacte 

y 
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de leur filiation , âge & temps 
qu'ils auraient servi, & dans quels 
parages, pour être employés au 
besoin. 

La France est un puissant 
royaume par fa situation, Tes pro-
duirions & fa population ; non-
feulement elle contient dix-huit 
ou vingt millions d'habitans » 
comme nous avons dit ailleurs , 
après les dénombremens qui en 
ont été faits -, mais encore il peut 
donner la subsistance à vingt-six 
millions d'habitans après le ca-
dastre des terres qui font encla-
vées dans son arrondissement, 
suivant le calcul fait par le célé-
bré M. de Vauban ( I ), aussi bon 

( I ) Noblesse commerçante ; pag. 88 . 
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patriote que grand Capitaine. 
Quel bonheur pour un Prince 
de pouvoir donner des occupa-
tions utiles à tant de sujets, qui ne 

travaillent que pour fa grandeur! 
Quelle gloire pour un roi d'a-
voir un autre royaume fur mer, 
en comptant autant de vaisseaux 
que de Provinces, autant pres-
que de Navires marchands que 
de villes! quelle harmonie d'un 
Etat,de voir une uniformité ana-
logue dans toutes les parties du 
ministere ! Le service pourroit 
compter autant de régimens mi-
litaires & de recrues que de Pro-
vinces , par la destination qui en 
a été faite par les Ordonnances 
des 10 Décembre 1762 & pre-
mier Février 1765 , la Justice 

Y 2 
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autant de tribunaux dans ses dif-
férens ressorts. La Finance , ses 
Intendances & ses Bureaux de 
trésoriers dans autant de Géné-
ralités , & la Marine & le Com-
merce autant de directions que 
de Provinces. 

Le zèle des sujets n'attend que 
la volonté du souverain ; elle est 
& a toujours été dans les cœurs 
des François l'arbitre de leurs 
mouvemens -, elle les fait pres-
que palier de la sujettion qu'ils 
lui doivent à l'apothéose qu'ils 
peuvent lui refuser ; ils ne font 
contens que lorsqu'ils peuvent 
remplir les desirs du Prince. Louis 
XIV. délira le Commerce ; avec 
quel empressement ne le vit-il 
pas accroître ? Nous en voyons 
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encore des restes. Louis le Bien-
aimé a souffert quelques pertes 
dans la marine pendant cette 
derniere guerre. Quelles offres 
obligeantes ne lui ont pas fait 
différentes Provinces & différeras 
Corps du Royaume ? Quatorze 
vaisseaux & une frégate ont été 
le gage de leur zèle. Le Langue-
doc de 80 pièces de canon , des 
Etats de la même Province ; le 
Zélé , de 74, des Receveurs gé-
néraux ; la Bourgogne, de 74, 
des Etats de la même Province ; 
le Marseillois, de 74 , de la 
Chambre de Commerce de Mar-
seille -, l'Union, de 64, de diffé-
rentes offres réunies -, l'Utile & 
le Ferme

 ,
 chacun de 54 pièces 

de canon , des Fermiers géné-
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raux ; le Flamand, de 54 , des 
Etats de la Flandre -, le Borde-
lois , de 54 , du. Parlement & 
ville de Bordeaux -, la ville de 
Paris , de 90, de la même ville ; 
le Diligent, de 74 , des régis-

- seurs de la Poste -, les six Corps, 
de 74, des six Corps des Mar-
chands de Paris-, le Saint-esprit, 
de 80, de l'Ordre du S. Esprit ; 
le Citoyen de 74 , des Banquiers 
de la Cour, des Trésoriers gé-
néraux de l'extraordinaire des 
guerres, & du Munitionnaire des 
vivres de l'armée -, l'Artésienne 
de 44 pièces de canon, des Etats 
d'Artois ( I ). 

Après des dispositions fi mar-

( I ) Supplément de là Gazette du 8 Février 
1762. 
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quées, il ne s'agit que de saisir 
le moment dans lequel tout est 
disposé de la part des sujets & de 
la part de l'Etat. Le zèle des pre-
miers & l' enérvement de la Ma-
rine , tout demande un établisse-
ment de Commerce, qui tende 
au rétablissement de nos forces. 
Il n'y a que le regard favorable 
d'un Prince si aimé qui puisse 
opérer cet acheminement. Ses 
peuples n'attendent à cet égard 
que son autorité ; ses sujets lut 
demandent une protection mar-
quée pour le Commerce -, le pro-
grès de ce dernier a besoin de ses 
faveurs & de fa bienveillance, 
pour faire revivre & éclore avan-
tageusement le projet d'un grand 
Ministre , aussi zélé pour l'Etat 
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qu'éclairé dans ses entreprises. 
„ Si Votre Majesté, dit M. le 
„ Cardinal de Richelieu ( I ) ; 
„ trouve bon d'accorder au tra-
„ fie quelque prérogative qui 
„ donne rang aux Marchands, 
„ au lieu que vos sujets la tirent 
„ souvent de divers offices, qui 
„ ne font bons qu'à entretenir 
„ leur oisiveté & flater leurs fem-
” mes , elle rétablira le Com-
„ merce jusqu'à tel point, que le 
„ public & le particulier en tire-
„ ront un grand avantage. 

( I ) Testament politiq. chap, 9. sect. 6. 

FIN. 
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